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• 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 
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Audiences des 24 et 31 mai. 

RESPONSABILITÉ D'INCENDIE. — ESTIMATION VÉNALE DE l/lM-

MEUBLE AU MOMENT DU SINISTRE ET NON DE LA VALEUR DE 

f CONSTRUCTION A NEUF AVEC REDUCTION DU XEUF AU VIEUX 

L'estimation d'un immeuble incendié en partie doit être faite 
d'après sa valeur .vénale au moment du sinistre, et non 
d'après la va'eur de construction à neuf avec réduction 
du neuf au vieux,et encore moins d'après la valeur histo-
rique ou artistique dudit immeuble, lors surtout que la 
police d'assurance détermine l'estimation à la valeur vé-
nale, et encore bien que l'assuré pût être son propre as-
sureur pour l'excédant de la somme assurée. 

20 février 1852, assurance par la compagnie la Con-

fiance à M. le marquis et M
m

e*ia marquise de Boisgelin de 

leur château et diverses parties de leur doma ; oe de Saint-

Fargeau et des meubles se trouvant dans le château, pour 

une somme totale de un million cent neuf mille francs, 

dont 300,000 francs sur le château de Saint-Fargeau. 

9 juin 1855, incendie d'une partie du château. .
 x 

12 juin, nomination d'experts, sous les réserves les 

plus expresses par M. de Boisgelin de tous ses droits et 

actions, et notamment quant au paiement intégral du si-

nistre et quant au rétablissement des lieux dans leur état 
primitif. 

9 août, mise en demeure de la compagnie de faire pro 

céder à l'expertise par M. de Boisgelin, avec déclaration 

qu'il entendait la rendre responsable de toute détériora 

tion, dégâts et destructions survenus ou qui pourra'ent 
survenir. 

29 août, expertise estimant les travaux à faire à 122 000 

francs, déduction faite des matériaux avariés et pouvant 
être réemployés. 

Mais l'expert de la compagnie pensa que-, pour remplir 

sa mission, il devait s'occuper de la valeur du château de 

Saint-Fargeau au moment de l'incendie et procéder à l'es-

timation de cette valeur en faisant déduction de la diffé-

rence du neuf au vieux. D'après ce mode d'opérer, la va-

leur du château, avant l'incendie, était de 843,391 fr. 

après l'incendie, de • . ~ 733^591 fr! 

et il arrivait à une différence de 109,800 fr. 

qui, suivant lui, était le chiffre de la perte éprouvée au 

heu de 122,000 francs, somme à laquelle avaient été esti-
més les travaux à faire. 

;
 L'expert de M. et M™

1
-- de Boisgelin avait refusé de 

s'associer à ce système, et s'en était tenu à l'estimation 
faite à 122,000 fr. • 

En cet état, 10 septembre 1855, sommation par M. et 

Mme de Boisgelin à la compagnie de commencer dansïes j 

cinq jours les travaux, si elle se décidait à les exécuter 

elle-mêmè, ou de payer l'indemnité de 122,000 fr. ' 

.
29

 septembre, assignation en paiement de ladite indem-
nité. 

29 novembre, et au cours de l'instance, requête pré-

sentée par la compagnie au président du Tribunal de la 

Seine, à fin de nomination d'un tiers-expert pour estimer 
la

 valeur du château de Saint-Fargeau, sur laquelle elle 

prétendait que les experts primitifs n'avaient pas été d'ac
r 

26 décembre, signification à M. de Boisgelin du rap-

port du tiers-expert réuni à celui de la compagnie, duquel 
11
 résultait que la valeur du château, au moment de l'in-

Çendje, devait être fixée non plus à 843,891 fr. comme 

avait d'abord pensé l'expert de la compagnie, mais à 

1.372,798 fr., déduction faite de 208,577 lr. pour la dif-

wence du neuf au vieux, la valeur dudit château dans 
1
 état neuf étant portée à 1 ,581 , 577.fr. 

, Be cette manière et à l'aide d'une proportionnalité éta-

blie e
ntre

 cette somme de 1,372,798 fr. et les 300,000 fr. 

loutant de la valeur assurée, la compagnie arrivait à ce 

'^uitat que M. et Mme de Boisgelin étaient leurs propres 

fureurs pour les 109,800 fr. d'indemnité leur revenant 
"

AR
'S fa proportion de l'excédant de 

payer le chiffre entier de l'assurance, quand [les deux tiers } 
de la propriété seraient demeurés intacts; que cette règle de. 
l'estimation à neuf sans la réduction du neuf au vieux devait 
surtout être appliquée quand il s'agissait d'immeubles ruraux 

qui, comme le château de Saint-Fargeau, avaient unejvaleur 
historique ou artistique qui augmentait notablement sa valeur 
vénale. 

M'Dufaurc, pour M. et M'"* de Boisgelin, s'en tenait à l'ar-
ticle 17 de la police, suivant lequel les immeubles assurés de-
vaient être estimés à leur valeur vénale -au moment du sinis-
tre. C'était la loi des parties, et cette loi était équitable, car 

l'immeuble ne pouvait avoir pour l'assuré d'autre valeur que. 
celte qu'il avait au moment du sinistre ; ce n'était pas le -prix' 
qu'il avait coûté à construire qu'il fallait prendre en considéra-
tion, mais celui qu'on en aurait pu retirer au jour du sinistre. 
Avec le système des adversaires , on arriverait à des exagéra-

tions, hyperboliques telles que celle du dernier expert qui n'a-
vait pas craint d'élever l'estimation du château de Saint-Far-

geau à 1, Sol ,577 francs, que le premier n'avait portée qu'à 
843,891 lrancsl et à mettre' à la charge de l'assuré, comme 
son propre assureur, la majeure partie de la perte éprouvée, soit 
109,800 francs, tandis que la compagnie n'aurait à supporter 
que 23,944 francs. Un tel résultat était la condamnation du 
système des adversaires. 

Mais M= Dufaure ne se bornait pas à demander la confirma-
tion de la sentence des premiers juges, il demandait en outre 
une provision Aa 70,000 francs, que la Cour a fisée à ">0.nOi> 
francs. «*-

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

" La Cour, 

« En ce qui touche la partie incendiée : 

« Considérant que l'expertise de Boisgelin et Cutin renfer-
me sur l'évaluation du sinistre des éléments^suffisants d'ap-
préciation ; -

« En ce qui touche l'ensemble de l'immeuble : 
« Considérant que, relativement à l'estimation de la valeur 

vénale du château, la mission donnée aux nouveaux experts 

a été justement renfermée dans les termes de l'art. 17 delà 
police d'assurance ; qu'il n'y a lieu d"s-lors d'ordonner, com-
me le demande l'appelant, soit une nouvelle appréciation du 
dommage, soit une esthration de la valeur de construction à 
neuf du château avec la réduction du neuf au vieux, soit une 
évaluation proportionnelle de la va'eur vénale de la part e in» 
cendiée ; que ces prétentions, contraires au texte et à l'esprit 
de la convention, ne tendent qu'à déplacer lesbases'dela res-
ponsabilité à laauelle la police a soarris les assureurs et à 
réduire l'indemnité à d'autres proportions que celles qui pour-
ront résulter dé 1'. pplication de l'art. 18 de ladite police, dans 
1e cas où, par l'événement de l'expertise, les intimés seraient 
reconnus assureurs pour partie du château incendié : 

« En ce qui touche la provision : 
« Considérant que la demande en provision'ne constitue 

pas une demande nouvelle ; que,se rattachant à une demande 
d'indemnité dont le principe n'est pas contesté, elle a pour 
ohjet de prévenir, par des réparations urgentes, l'aggrava-
tion du préjudice causé par la prolongation de la litispen-
dànce ; 

« Sur la quotité de la provision : 
* Considérant que la compagnie appelante, mise en demeu-

re itérativement de déclarer son option pour la réparation du 
dommage, soit par le paiement, soit par la reconstruction de 
la partie incendiée, a rejeté ce dernier mode de libération et a 
ajourné le -premier par des contestations sur lesquelles elle 
succombe devant la Cour ; qu'en prenant en considération, 
d'une part, la nature et l'importance des travaux qu'il est ur-
gent d'exécuter, et, d'autre part, la nature et la portée des 
contestations qui subsistent entre les parties, il y a lieu d'al-
louer une provision de 60,000 fr.; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens de nullité et fins 
de noi -recevoir proposés contre l'appel, lesquels n'ont été ni 
précisés dans les conclusions,™ plaidés, non plus qu'à la fin de 
non-recevoir élevée contre la demande en provision, desquels 
moyens et fins les parties sont respectivement déboutées; 

- « Confirme et condamne la compagnie à 60,000 fr. de pro-

vision, etc. » 

« Sur la£qualité de la demanderesse ; 
« Attendu que la demanderesse justifie qu'elle est aux droits 

de son mari décédé, droits qu'elle prétend exercer contre le 
défendeur, qu'elle a donc qualité dans la cause ; 

« Sur la .fin de non-recevoir tirée de la nullité de l'action 
pour cause prohibée par la loi : 

« Attendu que les opérations dont s'agit sont des achats et 

ventes d'etfets publics faits pour le compte de Périgny à la 
Bourse, que la veuve Collin ne peut établir que l'entremise 
d'un agent de change y ait été employée, que c'est bien là le 
fait d'immixtion dont la prohibition absolue résulte de l'arti-
cle 76 du Code de commerce et des dispositions spéciales de 
l'arrêté du 27 prairial an X ; 

« Attendu que te Tribunal n'a pas à rechercher si les faits 
actuels ne sont plus en harmonie avec les intentions du légis-
lateur; que tes dispositions précitées, en rendant l'intermé-
diaire des agents de change obligatoire, doivent avoir eu pour 
but moins de rassembler en leurs mains toutes les affaires de 
la Bourse, que d'imprimer' à la transaction Un caractère dé 
sécurité et d'authenticité qui autrement leur manque; 

« Attendu qu'en tout état, ces disposions subsistent dans 

toute leur vitalité; qu'elles' ne sauraient être écartées môme 
en présence de la bonne foi de la demande et d'une tolérance 
plus ou moins publique dont elle excipe; 

« Attendu que le principe des art. 1131 et 1133 du Code 
Nnnoléoii. domine encore la question; que la cause prohibée 
par la loi est réputée illicite et ne peut produire;, d'effet, par 
conséquent la brse d'une action en justice; 

« Par ces motifs et sans examiner les autres moyens de la 
défense, i 

« Déclare nul et de nul effet le jugement du27 juillet 1835, 
et statuant à nouveau, déclare la veuve Collin non-recevable 
dans sa demande et la condamne aux dépens. » 

Un autre jugement dans les mêmes termes a rejeté la 

demande de M. Cauchois qui avait pour agréé Me Halphen. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Paré aux 300,000 fr. assurés 
1,372,798 fr. cotn-
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINF. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 19 juin. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — COURTIERS MARRONS. — IMMIX-

TION DANS LES FONCTIONS D' AGENTS DE CHANGE. — COM-

PÉTENCE, 

Le propriétaire qui se livre à des opérations nombreuses et 
répétées d'achats et de reventes de valeurs de Bourse, fait 
acte de commerce et devient justiciable du Tribunal de 
commerce. 

Les agents de change ont seuls le droit de faire les négocia-
tions des effets publics (art. 76 du Code de commerce). 
En conséquence, les opérations de Bourse faites sans leur 
participation et par l entremise d.cs courtiers-marrons au 
coulissiers ne peuvent donner à ces derniers ou à leurs re-
présentants une action cil justice pour le paiement des. 
reliquats de compte qui en résultent. 

M. de Pcrigny a fait à la Bourse de nombreuses et im-

portantes opérations par l'entremise de deux coulis-

siers, MM. (Min et Cauchois. M. Collin est mort et sa 

veuve réclame de M. de Perigny une somme de 15,460 fr., 

solde du compte desdites opérations. M. Cauchois récla-

me»pour les mêmes causes une somme de 14,300 lr. 

M, de Perigny a d'abord décliné la compétence du Tri-' 

bunal de commerce parce qu'il n'est pas commerçant ; 

subsidiaircinent il a soutenu M""5 veuve Collin et M. Cau-

chois non recevables dans leur demande, a tendu que les 

a<.;eiits de change seuls ont qualiié pour constater les ven-

tes et achats de fonds publics, et que les courtiers-mar-

rons ou coulissiers u^ui s'immiscent illégalement dans 

leurs fonctions ne peuvent avoir une action en justice, et 

enfin parce que les opéra -ions auxquelles il s'est livré n'é-

taient pas sérieuses, qu'elles devaient se résumer en diffé-

rences et n'étaient qu'un jeu ou pari sur la hausse ou la 

baisse des valeurs. 

Sur les plaidoiries de- M* Sohayé, ag**4 de M™ veuve 

Collin, et de M" Petitjean, agréé de M. de Perigny, le Tri-

bunal a rendu le jugeipeijt suivant : , .. 

Le tribunal, 
« Reçoit Péjùgny opposant en la forme g,u jugement coujjû, 

lui rendu, pur défaut le" 27* juillet lb55,.iit statuaut-sur cj»Ue, 

opposition; « .m»* 
« Sur la compétence. : 

A « Ajtepdu qu il est établi que Périgny s«est livré à des opé-

rations nombreuses et répétées d'achat' et revente de valeurs 
Bours^, opérations dont* t'ont partie celles dont s'agît* d" 

;
 la cause, qu'il a donc DB acte de comine$£ et que 1« Tribunal 

est. compétent pour connaître du litige j 

\ « Par ces motifs, retient} 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

• Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 juin. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La chambre criminelle, dans son audience d'aujour-

d'hui, a rejeté le pourvoi de Pierre Besson, condamné à la 

peine de mort, par a?rêt de la Cour d'assises du Lot, pour 

parricide. 

M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Mcs Fabre et 

Mazeau, avocats désignés d'office. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Antoine Goutte-Sou lard, condamné par la Cour d'assi-
ses d'Alger à trois ans d'emprisonnement, pour attentat à la 
pudeur; — 2° D'Angelo Demarini et Jean-Baptiste Figari, dit 
Girolamo (Alger), huit ans de réclusion, vols qualifiés; — 3° 
D'Auguste Boisseau (Charente-Inférieure), vingt ans de travaux 
forcés, meurtre; — 4° De Barthélémy Gunther (Alger), trois 
ans d'emprisonnement, attentats à la pudeur; — 5° De Victor 
Chaintron (Loir-et-Cher), huit ans da réclusion, attentat à la 

pudeur; — 6° Do Aouda-ben-Scherif et Taieb-ben-Enkadem 
(Alger), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 7» D'E-
tienne Soulé (Bouches-du-Bhône), six ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 8° De Jean Servais (Loir-et-Cher), quinze ans 
de travaux forcés, vols qualifiés; — 9° De Jean-Baptiste Fer-
riol (Charente-Inférieure), huit ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 10° De Jean-Baptiste Loisier (Alger), cinq ans de ré-
clusion, faux; — 11" De Jean-Marie Frayssinet (Haute-Garon-
ne), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 12" De Jean-
Marie Benoit (Ille-et-Vilaine), cinq ans de réclusion, attentat à 
la pudeur ; ■— 13° De Jean-Marie Saget, Julienne- Marie et Ma-

rie-Anne Guesdon (llle-et-'Vilaine), huit ans de travaux forcés 
et quatre ans d'emprisonnement, vols qualifies; — 14" De Jean 
Morélis (Haute-Garonne), quatre ans d'emprisonnement, atten-
tat à la pudeur; — 15° De Jean Baptiste Laudet (arrêt? de la 
Cour impériale de Nîmes, chambre d'accusation), renvoi aux 
assises de Vaueluse. 

niory, qui avaient été arrêtés en même temps que lui, fu 

rent mis en liberté. 

« Le 15 mai 1855, une ordonnance'qui terminait la pro-

cédure statua qu'à défaut^de charges suffisantes, if n'y 

avait lieu à suivre quant à présent contre Cocatrix et Vèr-
niory, qu'il n'était pas suffisamment établi que Cronier fût 

l'auteur ou le complice d'un ceriu' î nombre de faits révé-

lés par l'instruction, m is qu'il y avait lieu de le renvoyer 

devant la chambre d'accusation à la fois comme l'un des 

auteurs de quatre vols qualifiés commis au préjudice des 

sieurs Dussillon, Peigné, Marchand et Poulain, et comme 

complice par recel des vols commis au préjudice des sieurs 

Dosseur (janvier 1854), Pelle'an, Hocart, Denain et Berit. 

Par un arrêt, aujourd'hui nassé en force de chose jugée, 

cette ordonnance a été com.rmée, et Cronier a été renvoyé 

devant la Cour d'assises de la Seine; il allait comparaître 

devant le jury lorsqu'enfin il s'est décidé à faire des révé-

lations complètes sur les faits dont il s'était rendu coupa-

ble et sur ses complices. 

« L'information fut reprise sur nouvelles charges, pour 

la plupart des faits écartes par la première ordonnance, et 

contre Cocatrix et Verniory. D'autres faits jusqu'alors res-

tés inconnus ont été constatés, et deux inculpés nouveaux, 

Girard et Lenot, ont été mis en prévention. Cronier dé-

clare qu'il a fait la connaissance de Cocatrix en 1851, dans 

la prison de la Roquette, oùll était détenu et où Cocatrix 

venait souvent visiter un condamné aux travaux forcés. 

Après la libération de Cronier, leur liaison devint plus in-

time ; ils formèrent le projet de commettre des vols dans 

les villas inhabitées des environs de Paris, et, pour les exé-

cuter, ils s'adjoignirent, tantôt Verniory, dont ils avaient 

fait la connaissance dans un café, tantôt Lenot et Girard, 

tous deux repris de justice récidivistes, que Cronier avait 

connus en prison; celui-ci avoue même avoir commis seul 

quelques-uns des faits incriminés. » 

Tous les coaccusés de Cronier, Girard excepté, repous-

sent de la manière la plus absolue les déclarations du ré-

vélateur. Cocatrix prétend même ne pas le connaître, et 

Cronier lui rappelle eh vain qu'ils se sont connus « dans 

la maison du malheur » (la Roquette); Cocatrix le dément 

sur ce point comme sur les autres. 

L'acte d'accusation raconte successivement les 40 vols 

dont les circonstinces n'ont rien d'assez remarquable pour 
mériter une mention particulière. 

Les débats sont inoiqués pour deux jours. Nous ferons 

connaître les condamnations qui seront prononcées. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 19 juin. 

QUARANTE VOLS COMMIS AUX ENVIRONS DE PARIS. — CINQ 

ACCUSÉS. 

Pendant plusieurs années, les habitations d'agrément 

qui avoisinent Paris ont été dévalisées et dévastées par une 

bande de malfaiteurs qui s'étaient fait de ce genre de vols 

une spécialité dangereuse. Plusieurs de ces hardis voleurs 

ont déjà été arrêtés par la police et punis par le jury. Les 

cinq accusés traduits devant les assises sont un débris de 

ces bandes de malfaiteurs. 

Trois d'entr'eux, Cronier, Lenot et Girard, sont des re-

pris de justice. 

Ils sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Ju'es-Laurent Cronier, dit Gaudry, ancien boucher, 

quarante-trois ans. — Me Boquet, défenseur. Cet accusé 

est le révélateur de la petite association ; 

2» Jean-Adren Cocatrix, mécanicien, cinquante ans. 

Me Perrot de Chameux, défenseur; 

3° Jacques-Al dionse Ver.rory, trente-huit ans, dessi-

nateur. — M e Kaemp 'en, dé enseur; 

4° Bernard-Marie Lenot, cinquante-trois ans, carton-
nier. — M« A Gigot, dé enseur; 

Et 5° Auguste Girard, trente-trois ans, marchand à la 

toilette. — M" Casati, dé.enseur 

M. l'avocat-général Gouget occupe le siège du ministère 
public. 

Voici, sur l'ensemble de l'affaire, comment s'exprime 
l'acte d'accusation : 

« Dans les derniers mois de 1853 et dans le cours de 

l'année 1854, un grand nombre de vols ont été commis 

aux environs de Paris, dans les maisons de campagne qui 

ne sont habitées que pendantla boHe saison. • LrTreoon-

t laissai ice, par une des personnes spol'ées, d'une' paire de 

llambeaiix exposés à l'étalage d'un brocanteur, amena la 

preuve que le forçat libéré Gronier, qui se trouvait à Paris 

COUR D'ASSISES DU TARN. • 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ressigeac, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audiences des 12 et 13 juin. 

EMPOISONNEMENT D'UN ENFANT PAR SA MÈRE. 

L'affaire soumise au jury a vivement ému l'opinion pu-

blique. Une mère soupçonnée d'avoir empoisonné son 

mari est accusée d!avoir empoisonné son enfant. 

La femme accusée avait été la première marguillière de 

sa paroisse. Elle avait su cacher ses immoralités et ses 

mauvaises actions sous les dehors delà plus fervente piété. 

On la considérait comme une sainte, et elle était citée 
comme le modèle de toutes les vertus. 

Il est facile de comprendre combien la curiosité publique 

attendait avec impatience les débats qui devaient faire 

connaître et les crimes et la vie de cette, femme. 

Une foule immense s'était portée sur le trajet qui con-

duit de la maison de justice à la Cour d'assises, et l'accu-

sée a dû traverser une double haie compacte de curieux. 

Jeanne-Marie fcFauré, l'accusée, est âgée de trente-six 

ans ; sa figure conserve encore des traces d'une beauté 

qui lui valut beaucoup de recherches L'expression de ses 

yeux est un peu vague ; sa voix a quelque chose de dou-

cereux ; son attitudfe et sa physionomie gardent les appa-

rences de l'hypocrisie que l'accusation prétend avoir été 
le caractère de sa vie entière. 

M. le procureur impérial occupe le fauteuil de l'accu-
sation. ' 

Me Rermond est assis au banc de la défense. 

Après les préliminaires d'usage, le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Vers le mois de novembre 1834, Jeanne-Marie Fauré, dite 
Jeanneton, originaire de Grazac, quitta sa famille et son domi-
cile pour venir s'établir à Albi. Elle était enceinte, et pour 
expliquer sa grossesse, elle prétendit, avoir perdu son mari 
depuis le mois de mai précédent, tandis qu'en réalité elle était 
veuve depuis plus de sept années. Elle ne tarda pas à accou-
cher d'un enfant mâle, qu'elle plaça en nourrice chez; la feimae 
Tarroux, fermière, à la Vergnasse, commune de Valence. Dix 
mois après la naissance de cet enfant, et te 15 octobre dernier 
l'accusée vint te visiter; il jouissait alors d'une parfaite santé -

.elle commença par lui prodiguer les plus tendres caresses* 
mais bientul, comme pour préparer la nourrice et sa famille & 
l'événement qui allait s'accomplir : « Il y a, dit-elle, un grand 
nomore d'enfants qri meurent à Albi d'un regorgement de 
sang; j'en conn is un dans mon voisinage qui est mort subi-
tement dans tes bras de sa nourrice. » P us, épiant avec une 
sollicitude apparente le sommeil de soji enfant, elle ajouta : 
« Ce pauvre petit est enroué, il a les lèvres grosses,et les veines 
de son cou bïttent avec violence; des gouttes de sueur décou-
lent de son corps, il ne serait pas étonnant qu'il fût malade, a 
Les. membres de la famille Tarroux, qui n'apercevaient aucun 
des symptômes inquiétants signalés par la mère, cherchèrent 
en vain à la ras.>urer. Elle était extrêmement agitée, et atten-
dait avec une impatience visible le réveil de son enfant. Ello 
te prit enfin dans ses bras et sortit. Quelques instants après, 
on l'entendit crier : « Venez vite ! l'enfant vient de vomir du 
sang noir. » 

Marie et Hyacinthe Tarroux accoururent et trouvèrent l'en-
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1 Ses liivr
cs étaient corrodées, sa lan-

gue tuméfiée pendait en" dehors de la bouche, que remplis-
saient des matières blanchâtres. "flavuit'uue J^ge plaie noire 
au côté gauc îe du cou. Les cordons do sou bonnet, sa chemise-
et sa brassière étaient brûlés. La femme Tarrou* proposa d'al-

il refuse de désigner ses complices, et, malgré de graves 

présomptions, les nommés Ad rien Cocatrix et Jacques Ver-

en aucune raison un'erime, se contenta d'un cjygmueu superficiel 
et prescrivit une potion anti-spumodiquei Jetnueton Fauré re-
partit pour Albi dans la nuit. 
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Trois jours après, ln 18 octobre, le mari de la nourrice et sa 
belle-soeur étant venus à Albi, chez l'accusée, celle-ci leur re-
mit uno fiole qui contenait un remède qu'elle déclara tenir de 
son médecin et qu'elle leur recommanda d'administrer à son 
enfant, en ajoutant qu'il ne fallait pas montrer ce remède nu 
docteur Gisclard, ni même lui eu parler.- A peine eut-on fait 
prendre une petite cuillerée de cette, polion à l'enfant qu'il 
tomba dans une grande agitation; il remuait violemment les 
jambes et les bras, et rejetait par la bouche de la sàlive mé-
langée d'autres matières. Son état s'aggrava sensiblement. 
L'effet produit parce remède, qui, selon l'accusée, devait ame-
ner une prompte guérisou, lit naitre quelques soupçons dans 
l'esprit des divers membres de la famille Tarroux. Aifesi lors-
que, le lendemain, le beau-père de la nourrice eut découvert, 
dans une prairie, à quelques mètres de la maison, des frag-
ments de lioles brisées, et tout auprès deux larges plaques 
jaunes reliées entre elles par une traînée circulaire d'herbes 
et de ronces brûlées, ils ne doutèrent plus que l'assurée n'eût, 
dans la journée, du 18 octobre, fait prendre une substance cor-
rosive à son enfant. Ils s'expliquèrent ainsi les vomissements 
et les brûlures de celui-ci, l'état de ses vêtements et l'altéra-
tion des ronces et du gazon. La nourrice et la belle-mtre se 
rendirent le lendemain matin chez le docteur Gisclard et lui 
firent part de leurs soupçons. Ce médecin, mieux instruit de 
ce qui s'était passé le 1S octobre, visita l'enfant avec plus d'at-
tention et ne tarda pas à déclarer qu'il avait été victime d'un 
odieux attentat. Cette opinion a été partagée par un autre mé-' 
decin, qui, ayant reçu la mission de visiter l'enfant, a consigné 
dans son rapport, en date du 25 octobre, que les érosions plus 
ou moins profondes qu'il avait' constatées sur le visage et sur 
le cou avaient été occasionnées, suivant toute apparence, par 

l'acide sulfurique ; il ajoutait que, d'après les symptômes ob-
servés, il était probable que l'enfant ne tarderait pas à suc-
comber, et que, dans ce. cas, la mort devait être attribuée aux 
brûlures ou érosions dont il vient d'être parlé. 

Les prévisions de cet homme de l'art se réalisèrent : la vic-
time mourut trois jours après, le 27 octobre. L'autopsie du 
cadavre a permis de constater de graves désordres intérieurs', 
dont la nature attestait le passage d'une substance corrosive. 
Aussi les experts-médecins ont-ils été unanimes pour déclarer 
que la mort de l'enfant était le résultat d'un empoisonnement. 
D'un autre côte, il est résulté de l'expertise chimique que la 
fiole remise le 18 octobre par l'accusée au père nourricier de 
l'enfant renfermait encore, au moment où cette expertise a été 
faite, 7 grammes de fleur d'oranger et 2 grammes d'arsenic ; 
on a trouvé aussi 1 décigramine de la même substance dans un 
flacon qui a été saisi au domicile de Jeanneton Fauré. 

La suite de l' information a pleinement confirmé ces pre-
mières charges déjà si concluantes. 

Ainsi, on a observé sur un mouchoir blanc appartenant à 
l'accusée des taches rougcàtres, qui ont été produites par l'a-
cide sulfurique. La présence de cet acide a été aussi constatée 
dans les ronces de la prairie voisine de l'habitation de la fa-
mille Tarroux, dans l'herbe flétrie, dans la terre placée au-
dessous et dans les fragments de fioles brisées qui furent trou-
vées dans cet endroit. 

Lu jupon quadrillé de rouge, que l'accusée, de son propre 
aveu, portait le la octobre, préseule plusieurs perforations, 
qu'il ne répugne nullement, d'après le rapport des experts, 
d'attribuer à l'action de l'acide sulfurique, sans qu'il ait été 
cependant possible de rien affirmer à cet égard, à cause du 

lavage récent de ce vêlement. 11 en est de mèmedela brassière 
de l'enlant, qui offre à divers endroits des. traces d'érosions 
profondes qui ont paru se rapporter à une brûlure par lgacide 
sulfurique. 

Maigre le nombre et l'évidence des charges qui l'accusent, 
jeanneton Fauré, dans ses divers interrogatoires, a protesté de 
son innocence; mais les explications qu'elle a fournies, outre 
qu'elles sont invraisemblables, sont démenties sur tous les 
points par les témoignages les plus précis et par tous les élé-
ments de l'information. 

Après avoir ainsi démontré la culpabilité de Jeanneton Fau-
aé, l'instruction a dû rechercher quels étaient les antécédents 
de celte accusée. La procédure a révélé à cet égard des faits 
de la nature la plus grave. L'accusée, du vivant même de son 
mari, menait une conduite déréglée et cherchait à masquer sous 
les apparences de la plus fervente dévotion ses habitudes de li-
bertinage. Assidue à tous les exercices religieux et s'appro-

. chant très souvent des sacrements, et à la faveur de la répu-
tation qu'elle s'était acquise par cette conduite sacrilège, elle 
recevait des jeunes gens dans le lit conjugal, qui venaient, 

disait-elle, pour le compte de sa belle-mère, femme d'un âge 
avancé et d'une irréprochable moralité. 

Un fait plus grave encore a arrêté l'attention de la justice. 
Jacques Farguos, mari de l'accusée, s'alita vers la fin du mois 
de juillet 1817, et mourut, jeune encore, après une maladie 
qui dura un mois environ. Les propos que Jeanneton Fauré 
tint à diverses personnes pendant le cours de la maladie de 
son mari, le flacon d'arsenic qui a été trouvé chez elle et dont 
la forme ancienne et l'aspest extérieur faisaient présumer qu'il 
y avait longlemps qu'il était entre les mains de l'accusée, plu-
sieurs autres circonstances aussi ont permis de supposer que 
Jeanneton Fauré avait empoisonné son mari, comme elle avait 
empoisonné sou enfant. Toutefois, il n'a- pas été possible, huit 
années s'étant écoulées depuis la mort de Jacques Fargues, 
d'en constater les causes avec une certitude suffisante, et ce 
chef d'accusation a été écarté. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'interrogatoire de l 'accusée et à l'audition des témoins. 

L'interrogatoire de Jeanneton Fauré a fait connaître des 

détails qui ont produit sur l'auditoire des impressions fa-

ciles à comprendre et qui se manifestaient par des mur-

mures que M. le président avait de la peine à réprimer. 

Il a été en effet révélé que cette femme avait tellement 

l'habitude du mensonge, qu'elle avait, pendant sa vie tout 

entière, fait entendre les plus épouvantables calomnies 

contre les personnes les plus respectables et les avait flé-

tries par des allégations auxquelles ses habitudes de reli-

' . gion donnaient une grande créance. Elle avait couronné 

"son œuvre do dissimulation et de calomnie en déclarant 

dans l'instruction (pie l'enfant dont elle était devenue mè-

re avait été le fruit de la séduction de son propre frère 

dont elle aurait, pendant deux ans, partagé le lit, sans 

cesser pour cela ses habitudes religieuses. Enfin, il a été 

constaté que les dimanches 14 et 21 octobre 1855, qui ont 

. précédé et suivi les deux empoisonnements , commis sur 

son enfant, l'accusée s'était approchée de la table sainte. 

Les témoins, au nombre de trente-trois , établissent de 

la manière la plus évidente le crime imputé à Jeanne-Ma-

rie Fauré, qui persiste à opposer à leurs dires les plus 
constantes dénégations. 

A l'audience du la juin, M. le procureur impérial a sou-

tenu l'accusation, en se bornant à un exposé rapide des 

faits dont l'évidence rendait toute discussion inutile. 

|I« I Jermond , défenseur de l'accusée, a essayé en vain 

de détourner de la tête de sa cliente les dernières sévéri-

tés de la justice. 

Après le résumé, le jury est entré dans la salle de ses 

délibérations, d'où il est' ressorti au bout d'une demi-

heure avec un verdict purement affirmatif. 

Lu conséquence, la Cour a condamné Jeanne-Marie 

Fauré à la peine de mort. 

La condamnée, .qui n'avait pas compris l'arrêt au mo-
ment où il a été prononcé, a fait entendre des cris de dé-

sespoir quand on te lui a expliqué. Elle n'a cessé de se la-

menter pendant le trajet de la Cour d 'assises à la prison. 

Ce trajet «'est effectué au milieu d'une foulé tellement 

compacte, qu'il a fallu faire escorter l 'accusée parmi pi-

quet de la garnison. Il est douloureux de constater que 

du sein de cette foule sont sorties des huées, des insultes 

et des nnprécations qui ont accompagné la condamnée 
jusqu'à ta maison de mstice. C'étaient surtout des femmes 

qui proféraient ces imprécations, ne comprenant pas fine, 

quelle que soit l'indignation que soulèvent les crimes d'un 

acttusé, cette indignation doit s'éteindre et faire place au 

«aime et au silence lorsque lu justice a prononcé. 

étECTIOSIS BU TKdUVAî. OB COMMERCE. 

L'assemblée de MM. les notables commerçants du dé-

partement de la Seine, convoquée pour procéder à l'élec-

tion du président, de cinq juges et de huit juges-sup-

pléants dont les fonctions sont expirées, -a commencé au-
jourd'hui ses opérations. 

La séance a été ouverte par M. Merruau, Secrétaire gé-

néral de la préfecture de la Seine, qui a installé le bureau 

composé de MM . Arnaud-Jeanti, maire du 7
e
 arrondisse-

ment, président; Tenré fils, Blanc-Viard, Drcyfous et Fré-
déric Lcvy, scrutateurs. 

Le scrutin ayant été ouvert, M. 'Georges a été élu pré-

sident en remplacement de M. Grimoult. 

Ont ensuite été nommés juges ; 

M. Langlois, libraire-éditeur, en remplacement de M. 

Denière; M. Levy, marchand de bois, réélu, en remplace-

ment de M. Lebel; M. Houette, réélu, en remplacement 

de M. Levy; M. Godard, juge suppléant actuel, en rempla-

cement de M. Dobelin; et M. Bapst, juge suppléant actuel, 
en remplacement de M. Houette. 

Il sera procédé demain à l'élection de huit juges-sup-

pléants. Le scrutin sera ouvert à dix heures précises. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 JUIN. 

Par décret impérial, du 16 juin, rendu sur la proposi-

tion du ministre de l'instruction publique, M. Demoiom-

be, doyen de la Faculté de droit de Caen, a été promu au 

grade d'officier de la Légion-d'Honneur. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui, 
pour envoi à la criée de veau insalubre : 

Les sieurs Chambon, boucher à Charmoy (Yonne), à 30 

fr: d'amende ; Colombet, boucher à la Ferlé-Bernard (Sar-

the), à 30 lr. d'amende ; Jarry, boucher, même commune, 

a 30 fr. d'amende ; Juignet, boucher, même commune, à 

30 fr. d'amende ; Leroy, boucher, même commune, à 30 

fr. d'amende; Jousse, boucher à Vaas (Sarthe), à30fr. 

d'amende, Porcheron, boucher, même commune, à 30 fr. 

d'amende; Cleret, boucher à la Ghartre (Sarthe), à 30 fr. 
d'amende. 

— Malgré les avis nombreux donnés par la justice aux 

sectateurs-pratiques du magnétisme, quelques uns persis-

tent à faire de cette science liroblématirHif» nnn ™ioj
0 

métier dont ils vivent fort bi^n. Il y a quinze jours, le 

'TntoUnal de simple police avait à sévir contre la femme 

Pascal et son mari, docteur en médecine ; aujourd'hui il 

a eu à citer à sa barre, sous la présidence de M. Louvet, 

juge de paix du tO» arrondissement, une femme Henriette, 
connue également sous le nom de Vasseur. 

M. Truy, commissaire de police, organe du ministère 

public, fait connaître que la contravention résulte notam-

ment d'une annonce faite par la femme Henriette Vasseur 

dans le numéro du 3 juin du journal la Patrie, annonce 
ainsi conçue : 

MAGNÉTISME PAR M"" HENRIETTE, 

Maîtresse sage-femme, l
re
 classe, qui s'occupe essentielle-

ment des maladies des femmes. Elle est surtout d'une lucidité 
précieuse pour la guérison prompte des affections utérines, 
maux d'estomac, suppressions, pertes, etc. — Consultations 
tous les jours, rue Basse-du-Rempart, 30. Les lundis, conseils 
graluits pour les indigents. 

M. le greffier donne ensuite lecture d'un rapport de la 
police municipale ainsi conçu : 

La dame Henriette, sage-femme, connue également, sous le 
nom do Vasseur, occupe, rue Basse-du-Rempart, 30, un ap-
partement assez bien meublé, situé au rez-de-chaussée, au 
fond de la cour à droite. 

Cette femme, qui exerce le magnétisme, ainsi que l'indi-
quent ses annonces et ses cartes, donne tous les jours des con-
sultations sur toute espèce de choses, et principalement sur les 
maladies, soit aux malades eux-mêmes, soit à ceux qui ap-
portent des cheveux de ces derniers. 

Le prix de la consultation varie selon la gravité de la mala-
die ou l'importance de ce que l'on désire savoir; souvent mê-
me elle en élève ou abaisse le prix, se basant, en cela, sur la 
toilette de la personne qui se présente chez elle. Elle reçoit 
beaucoup de monde, et elle passe pour pratiquer avec habileté 
le somnambulisme. 

M. le président , à l'inculpée : Vous êtes prévenue de 

faire habituellement le métier de deviner et pronostiquer 

au moyen du somnambulisme; qu'avez-vous à répondre ? 

L'inculpée : Je suis sage-femme,, monsieur; tous les 

jours je donne des consultations dans les limites de ma 

profession, mais je ne fais plus de. somnambulisme. 

M. le président : L'annonce que vous avez publiée, et 

don! on vient do donner lecture, prouve le contraire. 

L'inculpée : Je vais vous dire ce qui est arrivé à propos 

de cette annonce. Mon courtier est venu me dire que des 

sages-femmes faisaient des annonces dans les journaux; 

il m'a engagée à eu l'aire aussi, ce à quoi j'ai consenti ; il 

s'est chargé de rédiger l'annonce qu'il a faite comme il a 
voulu, et sans que je m'en mêle. 

M. le président : Tout cela n'est guère croyable; en 
somme, vous, faites toujours du magnétisme? 

L'inculpée^ : Certaines femmes, dans certaines positions, 

ont besoin d'être magnétisées; je les magnétise, mais je 

ne donne pas de consultations appuyées sur le somnam-
bulisme magnétique. 

M. Truy : La dame Henriette Vasseur est une des per-

sonnes traduites devant ce Tribunal en 1855 pour annon-

ces de somnambulisme ou magnétisme; à cette époque, le 

Tribunal, en ce qui la concerne, a pensé que l'annonce 'ne 

constituait pas le somnambulisme, et il a usé d'indulgence 

en la renvoyant de la poursuite. Nous pensions que cette 

indulgence aurait porté ses fruits chez la dame Henriette ; 
on voit que nous nous sommes trompés. 

L'annonce qui est déférée aujourd'hui au Tribunal ne 

laisse pas de doute sur la contravention; on y parle de 

consultations sur une foule de maladies à l'aide d'une lu-

cidité précieuse. Le rapport ajoute qu'elle guérit toutes 

les maladies, ce qui veut dire qu'elle donne des consulta-

tions sur tous les cas, et que le résultat pour elle est de 

recevoir Tangent du consultant, quel qu'il soit, et dequel-

qu'aU'ectiou qu'il soit atieint. Nous requérons contre l'in-

culpée sa condamnation à 15 lr. d'amende, par application 
de l'art. 479, § 7, du Code pénal. 

M" Darragon présente la défense de la prévenue. L'a-

vocat a soutenu que la contravention ne pourrait résulter 

ni de l'annonce, qui indiquait seulement l'intention de la 

commettre, ni du rapport de police, qui ne précise pas un 

fait formulé, niais se tient constamment dans des généra-

lités. Ce rapport procède par ouï-dire, par induction, mais 

ne saisit la justice d'aucun l'ait patent Oui tombe sous l'ap-

plication. Dans cette situation, dit le défenseur en termi-

nant, il nous semble impossible de condamner la daine 

Vasseur, et nous concluons à son renvoi de la pour-
suite. 

Le Tribunal a jugé conformément aux réquisitions du 

ministère public, et a condamné la dame Henriette Vas-
seur à 15 fr. d'amende. 

— C'est encore un tour, 
Un tour de l'Amour. 

Le petit scélérat n'en fait pas d'autres, il a raccommodé 

Olympe avec son amant et l'a brouillée du même coup 

avec la justice, en sorte que voilà Olympe devant la poli-

ceorreclionnelle. 

if. le président : Votre nom ? 

M prévenue : Olympe Dénios. 

ï^t'isn^mois après Fendes al-

lumait... voyons donc... heu... W"»"^K 
sa gas au juste; enfin, juste neuf mo.s après 1 entrée 

de Cosaques. 

I. le président : Où êtes-vous née.' ta 
Hympe : Je suis née à Carentau. pUres. . (»e»t*« 

l'aditoire avec surprise.) Eh bien! oui... Ah !je ne dit-pas 
qnje suis née à l'âge de quarante ans, pardie ! je dis I 

C.apiitan, dans la Manche. 

/. le président . Etes-vous mariée? 

Uiimpe : Pas encore, mais j'ai trois entants. 

L le président : Vous êtes prévenue de vol, vous aile/, 

enlintke le témoin. . „ , 
ilHiwlKCastcx, tenant hôtel garni : Cette femme s en 

vient un jèur chez moi pour louer une petite chambre, je 

lui en fais voir plusieurs; elle eu choisit une, le prix lui 

convient, et elle la retient. « Je veux y entrer tout de sui-

te, me dit-elle; donnez-moi une paire de. draps je vais 

foire mon lit moi-même. » Je lui donne la paire de draps, 

de plus, deux serviettes, et je la laisse dans sa chambre. 

Dix minutes après, elle passe devant mon logement et me 

dit : « Mon lit est l'ait, je vais chercher mes effets. » C est 

bien, je la laisse partir. Le soir, elle ne rentre pas cou-

cher, le lendemain non plus; je me dis : Elle ne ^viendra 

pas, mais je n'avais aucune pensée qu'elle m'eut vole, 

l'ayant vue sortir les mains vides. 

One personne étant venue demander une chambre, je 

lui dis : « J'en ai une toute prête, le lit est fait, vous pou-

vez entrer tout de suite. » Je conduis donc cette personne 

à la chambre, et quelle est ma surprise en ne trouvant 

ni draps ni serviettes! Je n'y comprenais rien, je me di-

sais : Mais par ott a-t-elle passé cela, sans que je m en 

aperçoive ? 

Je dis à la portière : « Avez-vous vu sortir, hier, une 

personne de telle et telle façon? — Oui. — Très mince? 

— Non, très gonflée, au contraire, mais je crois bien que 

c'était des jupons en masse. » Finalement que nous nous 

expliquons et que je comprends tout; elle s'était mis sous 

sa robe, en guise de jupons, mes draps et mes serviettes. 

La prévenue : C'est pas vrai ! 

M. le président : Vous niez avoir volé ces objets? 

La prévenue : Je nie des deux mains. 

M. le président : Pourquoi n'êtes-vous pas revenue à 
l'Jiôjel? -

ra prévenue : Mon Dieu, je m'étais fâchée le matin, 

avec mon bon ami et nous nous étions séparés ; si bien 

qu'ayant loué une chambre dans l'hôtel de monsieur,, je 

sors pour aller chercher mes effets ; en route, je rencontre 

mon époux... 

31. le président : Vous voulez dire votre amant. 

La prévenue : Epoux est un mot qui se dit, ça se com-

prend; pour lors, je le rencontre, nous nous regardons de 

travers, pas moins nous nous disons un mot en passant; 

d'un mot à un autre, nous finissons par nous expliquer, si 

bien que nous nous rabibochons et qu'il me dit : « Viens-

t'en-tu avec moi? » Je dis : « Je veux bien. » Alors j'ai été 

chez lui, et voilà pourquoi je n'ai pas retourné à l'hôtel. 

M. le président : Tout semblait bien prémédité : cette 

manière de vouloir faire votre lit vous-même sous prétexte 

que vous voulez prendre possession tout de suite de votre 

chambre, puis cette sortie, dix minutes après, pour aller 

soi-disant chercher votre malle, sortie pendant laquelle on 

avait le temps de faire votre lit ; tout ceci prouve bien que 

voiis veniez purement et simplement vous faire remettre 

des draps et des serviettes pour vous les approprier. 

La prévenue, qui a déjà subi des condamnations pour 

voj, a été condamnée cette fois à six mois de prison; ce 

sera une des rares choses qu'elle n'aura pas volées. 

— Une des passions qui domine le plus tyranniquement 

celui qui en est atteint, c'est celle de la pèche à la ligne. 

Le joueur peut renoncer au jeu ; le cœur, à l'amour ; le 

titi, aux chaussons aux pommes; le fumeur, au tabac; 

le poète, aux muses; l'ivrogne, au vin; certains théâtres, 

aux succès, etc., etc.; le pêcheur à la ligne, lui, ne renon-
cera jamais à la pêche. 

Voici un de ces pêcheurs endurcis, incorrigibles, délin-

quants, récidivistes, un, de ces monomanes qui ont eu, 

grâce à leur passion effrénée, plus de procès-verbaux dans 

leur vie que de poissons dans leur panier, que d'asticots 

dans leur boîte, que de cheveux sur la tête, c'est Bour-
don. 

En voilà un à qui il ne sera pas beaucoup pardonné, 

précisément parce qu'il a beaucoup péché, et péché sans 
permission. 

Il est devant la police correctionnelle. 

M. le président : 11 parait que vous êtes incorrigible; 

vous avez déjà été condamné un grand nombre de fois 
pour délit de pêche. 

Le prévenu : C'est une passion, je l'avoue, mais je la 

crois innocente, -permise et salutaire, vu qu'elle empêche 

l'homme d
f
en avoir d'autres, quand il est, comme moi, 

dominé par celle ci. 

M. le président : Péchez en temps ordinaire, on ne vous 

en empêche pas, mais ne péchez pas en temps prohibé 

Le prévenu : Mon Dieu, je me suis dit cela avant que 

vous me fassiez l' honneur de me le répéter; mais que 

voulez- vous dire, quels raisonnements voulez-vous faire à 

une passion insurmontable? C'est une passion chez moi 

M. le président : C'est la seule explication que vous 
ayez à fournir ? 

Leprévenu : La seule n'est pas le mot; mon explication, 

la voici : j'espérais que le garde ne me pincerait pas, et, 

voyant d'autres individus qui péchaient, j'ai fait comme 

eux; ils ont joué des jambes , on ne les a pas- attrapés, 

moi je l'ai été, c'est un malheur, je suis prêt à payer l'a-
mende. 

M. le président : Et tout prêt à recommencer, probable-
ment? 

Leprévenu : Prêt? non; j'ai bien la ferme intention d'at 

tendre que la pêche soit permise, je ferai tout mon possi-

ble pour ne pas céder à mou goût; mais enfin, je n'ose 

pas répondre que j'aurai la force de résister; si j'y retourne 

malgré la prohibition, que voulez-vous, 'je paierai encore 

une amende. Je ne peux pas mieux vous dire. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 40 fr. d'amende 

— Aujourd'hui, entre onze heures et midi, les locataires 

d'uiie maison garnie située rue Sainte-Marguerile-Saitii-

Antoine, 12, ont été mis soudainement en alerte par les 

cris répétés : « Au secours! à l'assassin!... » paraissan 

partir d'un logement de cette maison. Ou s'est dirigé vers 

ce logement, et, en arrivant sur le palier, on a tiouvé 

étendue sans mouvement et inondée par le sang qui jaillis 

sait de plusieurs blessures à la poitrine et dans le dos, la 

fille L..., locataire de la maison, âgée de vingt-neuf ans 

inscrite à la préfecture de police. Au même instant, n 

jeune homme de dix-neuf ans, nommé M..., qui vivait au 

dépens de cette lille depuis quelque temps, s'échappait 

de la chambre, tenant un couteau ensanglanté à la main 

et allait se réfugier à l'étage supérieur. Quelques voisins 

suivirent sa trace pendant que d'autres donnaient des soins 

à la victime; mais les premiers n'arrivèrent près de M. 

qù'au moment oii il venait de se frapper avec son amie 

de trois coups dans la région du CCèur; une héinorrèagie 

abondante s'était déclarée; il était tombé à l'instant même 
presque inanimé sur le carreau. 

K la première nouvelle de ce crimo u 

police dç la section, M. Toise?,, ™ï h™mm^ d 
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la mer,aœ
,> avait persisté à se faire donner par 

elle ,1e 1 argent, qui lui avait été refusé c* matin avec in 

jonction de ne plus se présenter dans le logement de là 

rue Sainte-Marguerite. C'est sons l' inspiration de ce res 
sentiment qu'il aurait commis son crime. 

— Le commissaire de surveillance administrative nrè. 

le chemin de 1er de l'Ouest avait été informé récemu,
e

,u 

que 1 un des employés de cette ligne, en résidence à Paris 

sans autre indication, commettait depuis quelque tenW 

à l'aide de sa qualité, des abus de confiance et des crin ' 

eussions préjudiciables en même temps à la compagnie it 

à ses commettants, et il s'était livré immédiatement à des 

investigations qui n'avaient pas tardé à fixer ses soun 

çons. L'employé soupçonné était un sous-chef de earè 

nommé X. . . , que le magistrat fit surveiller minutieusement 

et cette surveillance ayant réuni contre lui de nouveaux 

indices qui venaient corroborer les premiers soupçons ù 

le fit mettre hier en état d'arrestation et conduite devant 

lui pour l'interroger. Le sieur X... protesta d'abord de 

son innocence, mais il donna ensuite des explications con-

tradictoires qui ne firent qu'augmenter les présomptions 

graves qui pesaient déjà sur lui et déterminèrent le ma-

gistrat à l'envoyer au dépôt de la préfecture de police 

pour être mis à la disposition de la justice. Comme il était 

en ce moment revêtu de son uniforme, il pria le commis-

saire de le faire accompagner jusqu'à son domicile pour 

I ui permettre de changer de vêtements « Je ' rougirais 

dit-il, à la seule pensée que mon uniforme a pu être souillé 

par un soupçon; je TOUS demande de me permettre de 

revêtir mon costume civil pour repousser l 'inculpation 

élevée contre moi. » Conformément
1
 à son désir, il f

u
t 

conduit chez lui par un agent qui resta dans la première 
piécependant qu'il entrait dans un cabinet pour changer de 

vêtements. A peine y était-il depuis quelques instants 

qu'un cri aigu se fit entendre ; l'agent s'approcha aussitôt 

et trouva le sieur X... étendu sans mouvement sur le par-

quet et couvert de sang : il venait de se percer le cœur 

avec un bistouri qu'il tenait encore à la main; la mort 
avait été instantanée. 

— Dans le courant de l' avant-dernière nuit, le concierge 

de la maison rue de Rivoli, 96, en face de la tour Saint-

Jacques, fut réveillé par un léger bruit paraissant partir 

d'une boutique au rez-de-chaussée dans laquelle personne 
ne couche, et qui est provisoirement occupée le jour par 

'un marchand tailleur. Soupçonnant que quelque malfai-

teur avait pu s'y introduire, le concierge se leva en toute, 

hâte et se rendit dans la boutique ou il trouva un jeune 

homme d'une vingtaine d'années qui venait de réunir dans 

un volumineux paquet un choix de vêtements qu'il char-

geait sur. ses épaules pour se les approprier. Après lui 

avoir fermé la retraite, il appela à son aide des sergents 

de ville en surveillance de ce côté qui s'assurèrent delà 

personoe du jeune voleur. Celui-ci, pris en flagrant délit, 

ne pouvait nier le vol ; aussi se borna-t-il à alléguer que, , 

'ayant pas d'argent pour remplacer ses vêtements en 

mauvais état, il avait eu la mauvaise pensée de se procu-

rer un habillement neuf sans bourse délier. Mais, en ou-

rant le paquet, on pût s'assurer qu'il ne s'agissait pas 

d'un habillement seulement, car on reconnut qu'il ne con-

tenait pas moins de 22 pantalons de drap, 8 gilets, 2 re-

'ingotes, 9 paletots de drap et de velours, 1 paletot en 

caoutchouc, etc., etc. C'était, comme on le voit, une am-

ple provision, mais trop embarrassante pour un individu 

qui se trouvait, d'après sa déclaration, sans asile et sans 

moyens d'existence.Cet individu, nommé Joseph S..., âgé 

de vingt ans, a été conduit chez le commissaire de police 

de la section, qui l'a envoyé au dépôt de la préfecture 

pour être mis à la disposition de la justice. 

Hier, après midi, un siéur B..., domicilié à Auteuil, 

se présentait dans un café rue Saint-Lazare, 122, et se 

faisait servir une demi-tasse de café dans un cabinet ou il 

ne se trouvait pas d'autres consommateurs. Cinq minutes 

étaient à peine écoulées depuis son entrée qu'une violente 

détonation se fit entendre dans le cabinet ; on y pénétra 

aussitôt, et l'on trouva le sieur B... renversé sans vie, 

ayant la tête fracassée; il venait de se faire sauter lacervelle 

avec un pistolet qu'il tenait à la main et qu'il avait caché 

à son arrivée. 

Sur une table se trouvait un billet sur lequel on lisait : 

« Je charge M. G... de réclamer mon corps et de le faire 
enterrer. » 

Le commissaire de police de la section s'est rendu im-

médiatement sur les lieux et a commencé une enquête po
ur 

rechercher la cause de cet acte de désespoir. 

ÉTRANGER. 

ATHÈNES. — Un journal étranger publie la lettre sui-

vante qui lui est adressée d'Athènes, sur les actes de bri-

gandages commis dans la nuit du 4 juin : 

Nous sommes encore sous l'impression d'un.j'egrettable et 

triste événement. Hier au soir, entre neuf et dix heures, » u 

route du Pirée, à dix minutes des porter d'Athènes, à l'endroit 

même où ont été exécutes, il y a à peine quinze jours, des
 aS!

?^_ 
sins, une bande de douze brigands arrêtèrent touies les

 v01 

res qui venaient d'Athènes ou du Pirée, dépouillèrent les 

geurs et emmenèrent comme otage huit jeunes gens
 a

P^,
a

J- |
9 liant à des familles aisées. Depuis quelques mois ou a eta» ' 

long de cette route des eorps de garde pouvant eontenir de 
à cinquante hommes qui font le service de patrouilles de ut -
Les deux premiers, à parti de la ville, sont occupes par, 
soldats grecs, les troupes françaises occupent les autres J 

qu'au port. ,
eâ 

Le crime fut commis sur le territoire confié à la garoc 
ivrer durant une de n" 

ils 

d'oli-

soldats grecs, et les bandits purent s'y I 
heure. , raignant à la lin d 'i tre surp lis par une palrom 
mirent leurs otages et leur butin dans des voitures qu 
avaient avec eux, et se dirigèrent par la route du Bois 
viers vers le mont Coi ydalos. Au milieu de . e bois, qui " y 
en réalité, qu'un vaste terrain plante de vignes et d'olive > 
ils heurtèrent contre une patrouille française, forte de vinlr 

einq hommes, et comme les voilures ne portaient pas de MF 
ternes, ah si qu'il est prescrit, la patrouille s'approcha cl « 
manda pourquoi les lanternes n'étaient pas allumées, r 
toute réponse, un des bandits é

;
endit le so ;dal qui avait P 

la parole d'un coup de fusil. .
 f y

„ 
Ce coup de feu fui le signal du combat, la patrouille lu " 

feu de file sur les cinq voilures à la fois, et les bandas 1, a 
tour firent l'eu dans mules les directions. Au moment ou 
Français, s'étaient retires derrière le convoi pour reclia<h 
leurs armes, les bandits sYlam erent de leurs voitures et au^ 

quèrenl la troupe de leurs yatagans. Ce qui se passa aj?f?>j 
l'ignore; mais il est certain que les brigands purent auuu 
leurs repaires du mont CoQ'dalos avec leurs sept victimes 
jeune homme de scue ans elant venu a s échapper ue 

mains). . , .,
na

 «*-
Un assure qu'en fuyant le» bandits rencontrèrent un» 
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. .iflà française sans qu'il y ait eu combat, et que 
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l*!u^&i8 ot un trompette tués, un Rorff.ni gravement 
tJn s°

lda
 ' mert depuis, et plusieurs autres soldats blesses 
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 retenue dans les 

sit
 tsur les places publiques, une agitation menaçante pour 

rueS 2£s elle-même. Chacun rejetait la faute de ce crime sur 
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Les bandits, eux, n 'a-
sont tous sauvés dans la 

en tirant sur les voitures, avaient 
un commis de la maison de com-

tesse a mori ^ ^ atteint plusieurs autres dos jeune» 

cet attentat se répandit immédiatement ,à A-

.
Q
ntorité elle-même. 

|.
u
„ou l'auire fonctionnaire 

ia une heure et demie avant qu'un détachement de 
*nn hommes d'infanterie sortit pour se mettre fi la poursuite 
> brigands. Les Français dirigèrent sur leurs traces une cô-

ne de 400 hommes, mais les uns comme les autres sont 
10

 très le lendemain sans avoir rencontré la bande. On assu 
aue l'officier commandant la patrouille française sera tra-

ffl devant un conseil de guerre. 
i

es
 habitants d'Athènes condamnent hautement la coupable 

•«action des organes du pouvoir, car il 
1 '

 ne n
'a fait son devoir. 

} es bandits auront fait dans la nuit une marche forcée en 
traînant leurs malheureuses victimes, car le lendemain, à 

*
nt

îbë"du jour, ils signalèrent leur passage à Liossa, à deux 
j.

a

 s
 et demie d'Athènes, par le pillage de la maison du chef 

l la commune, l'assassinat d'un gendarme qui est tombé en-

t e leurs mains, et d'autres méfaits dont plusieurs habitants 
it été victimes. On a, depuis, dirigé des troupes sur ce point, 

mais sans plus de succès. 

VARIÉTÉS 

«AR.TOWE ET SO» SIÈCLE. — ZAOBARIJB. — LA 

GUYANE ET SES RICHESSES. 

L'histoire du droit a ses obscurités et ses légendes. On 

sait aujourd'hui à quoi s'en tenir sur la merveilleuse dé-

couverte d'un exemplaire des Pandectes faite en 1130 par 

u
n soldat pisan, pendant le pillage d'Amalfi. Les savants 

du douzième siècle, dit toujours la légende, accueillirent 

ce
tte découverte par un immense cri de joie qui empêcha 

d'entendre le nom de l'heureux auteur de cette trouvaille, 

ce
 qui absout l'histoire du reproche de l'avoir Oublié. 

Quant au soldat lui-même, il ne dut rien comprendre au 

bruit qui se faisait autour de ces vieux papiers, ni au prix 

qu'on paraissait y attacher : 

Le moindre ducaton eût mieux fait son affaire. 

Tout cela, il faut bien le dire, était l'œuvre de cette ten-

dance de l'esprit humain à relever les grandes choses, à 

placer dans le merveilleux et le mystère l'origine des é-

vénements qui doivent modifier ses progrès et exercer sur 

sa direction une influence décisive On sait aujourd'hui, à 

n'en plus douter, que le texte des Pandectes fut découvert 

de la manière la plus simple et la plus naturelle dans la 

bibliothèque de Ravenne par un érudit qui savait chercher, 

par IrnériuSf un homme qui méritait à tous égards de 

trouver ce rare trésor. Renonçant aussitôt aux belles-let-

tres, qu'il cultivait avec éclat, il se consacra tout entier à 

l'étude du précieux manuscrit, et dès qu'il eut jeté quel-

ques lumières au milieu des obscurités profondes qu'il y 

rencontrait, il monta en chaire, et s 'institua ( de 1110 à 

1120), professeur de droit romain. Ce fut, pour le droit, 

le signal de la Renaissance. 

Cet enseignement se répandit bientôt en Europe : Bolo-

gne, Pise, jpérouse, Florence, Padoue, et plus tard en 

France, Paris, Bourges et Toulouse, eurent leurs profes-

seurs, leurs commentateurs du texte romain, qui fut di-

visé par ceux-ci en Digestum vêtus, infortiatum et no-

mm, augmenté par ceux-là de 97 Novelles, qui prirent ou 

reçurent le nom A'Authentiques, le tout expliqué, retour-

né, commenté à l'aide d'annotations et de gloses, qui épais-

sirent un peu les ténèbres qu'elles voulaient dissiper. 

Mise dans cet état, la science du droit devenait inabor-

dable, impossible, et Corneille ne trouvait pas de plus 

gros mensonge à placer dans la bouche de son Menteur, 
que de lui faire dire : 

Je sais le Code entier avec les Authentiques , 
Le Digeste nouveau, le Vieux, VInfortiat, 
Ce qu'en ont dit Jason, Balde, Accurse, Alciat. 

Passe encore si ces martyrs de la glose et du commen-

taire n'avaient eu à subir que cette critique indirecte et as-

sez anodine ! Mais déjà, au début du seizième siècle, Ra-

belais, le hardi sceptique, le railleur grossier, avait dit, 

dans son style de haute gresse, ainsi qu'il le qualifiait lui-

même : « Pantagruel disait aulcunes fois que les livres de 

« loix. lui sembloient une belle robe d'or triumphante et 

« précieuse à merveille qui fust brodée de ; car, di-

« sait-il, au monde n'y ha livres tant beaulx, tant aornés, 

« tant élégants comme sont les textes de Pandectes; mais 

« la broderie d'iceulx, c'est asçavoir la glose de Accurse, 

« est tant sale, tantinfasme et punaise, que ce n'est qu'or-
« dure et villenie. » 

Et ce n'était pas là]une boutade isolée, destinée à rester 

sans écho ! Voltaire, lui aussi sceptique et railleur com-

rae Rabelais, mais plus poli et plus dangereux dans ses 

formes, n'aimait pas les livres faits sur les lois. Il soute-

nait au'\\ n'en est jamais rien sorti d'utile, et il frappait 

plus loin et plus haut que les gloses quand il s 'attaquait à 

wotius, à Puffendorf, et même à Y Esprit des lois deJMon-

tesquieu. « Ni les citations de Grotius, disait-il, ni celles 

" de Puffendorf, ni celles de l'Esprit des Lois n'ont ja-

" niais produit une sentence dulJChâtelet?de Paris, ni de 

" t'Old-Bailey de Londres. On s'appesantit avec Grotius, 

* °n paisse quelques moments agréablement avec Mon-

" tesqui
eU)

 maisis^'onla un procès, onj court chez son 
* avocat (l). » 

Eofin, veut-on savoir ce qu'on pense, de nos jours, des 
c
°Kimentateurs du droit romain et du droit romain lui-

nteme ? Voici ce qu'on lit en tête d'une édition des oeuvres 
ae

Pothier, publiée en 1835: 

« La législation uniforme à laquelle obéit aujourd'hui 

" te France plongera tôt ou tard dans l'oubli nos ancien-

"
 n

?
s

. coutumes, et peut-être même les lois romaines qui 

régissaient plusieurs de nos provinces. Avec ces anli-

|| ques monuments de notre droit périront les noms de ces 

" "Astres commentateurs qui, par d'immenses travaux 

tt

 sur n
°s anciennes lois, firent faire à la science les pro-

gres auxquels elle était arrivée quand la révolution corn 
* mença. „ 
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t Pothier surtout ont admirablement refondu 
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"du droit romain, qui, prenant le contre-
ra de la méthode du célèbre naturaliste, et s'attaquant 
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 «Micouruià former cette vaste compilation ! 

1 oubli ; le» hommes qui les ont porté» sont passés à l'état 

de curiosités historiques. Heureux les ërudits qui aiment à 

jeter de temps en temps un regard investigateur snrjces 

wwws qui sont désormais du domaine Ide l'archéologie 

judiciaire I Ils trouvent dans le culte qn 'Is leur rendent, 

de Vives et honorables satisfactions, et le publie v gagné 

pârfoisdes œuvres intéressâmes an point de vue de l'art 

quoique sans Utilité pratique an point de vue de la science! 

C'est h; double caractère que je rencontre dans le volu-

me publié par M. A'.igusle Vidalin, conseiller à la Cour 

impériale de Limoges, sous le titre de /iartolc et les hom-

mes illustres de son siècle (2). M. Vidalin est un homme 

sérieux, déjà connu par de précédentes publications no-

tamment par le Parallèle entre Pitt et Fox (3\ Edouard III 

et le Régent, et les Etudes et Portraits (4). Son nouvel ou-

vrage est digne, par la variété des recherches et par la 

nature des aperçus, de se placer à côté de ses aînés. 

Bartole est le prétexte de ce livre. Si l'auteur n'eût par-

lé que de Bartole, il eût fait un portrait, tandis qu'il a fait 

un tableau d'histoire, quoique par ses dimensions il ne 

puisse guère passer que pour une toile de chevalet. Il i 

saisi Bartole dans le milieu où il était placé, en plein qua-

torzième siècle ; il a constaté l'état des mœurs et de la 

langue, et, suivant le mouvement des arts, des inventions, 

de la littérature, de la poésie, il a voulu montrer le tra-

vail de tous ces éléments de la civilisation cherchant à 

percer le chaos, à prendre une forme. Celte époque 

intéressante est racontée en quelques pages .substantielles 

qui fourniraient la matière de plusieurs volumes. C'est 

1 histoire de trois siècles, et l'on va voir par les quelques 

lignes qui suivent comment l'auteur indique la marche et 

la filiation des idées de cette grande époque : 

Que de trésors sortirent de ce sol d'Athènes et de Rome 
profondément fouillé? Les érudits du XIV' siècle préparé 
rent les critiques du XV', les historiens du XVP et les im 

mortels écrivains du grand siècle.Car, comme dans les terres 
remuées du nouveau monde, lesfilons d'or espacés mènent le 
patient investigateur à la conquête de la mine entière, les 
labeursde cetàges'étendirent aux âges qui suivirent, et d 
ils assurèrent J'éclat. Le XIV

e
 siècle ne représente ni 

splendeurs du génie, ni les facultés de l'esprit, si ce n'est 
sous le ciel de l'Italie. Il fut par bonheur le siècle des tra-
ductions, et sa part d'action devint féconde par l'amour sa-
cré des lettres qu'il répandit ; car si la méditation appelle 

« l'inspiration, jamais la beauté de l'œuvre n'est due qu'à l'ad-
miration saisissante ou réfléchie des modèles. » (Page 13.) $ 

L'état dans lequel était le droit à l'époque où vivait 

Bartole devait nécessairement préoccuper l'auteur de cette 
étude : 

C'était, dit-il à la page 20, un pêle-mêle de textes confus 
de clauses contradictoires, d'oiine sortait que l'arbitraire, et 

« dans lequel se retranchait la tyrannie. Que si, sous la verge 
- féodale, l'opprimé s'était réfugié dans l'allégorie et le cou-

plet, il vint se réfugier au XIV" siècle dans le droit. Le droit 
« devenait, à cette époque, une suprême et inviolable magis-

trature 

Bartole l'arracha aux.subtilités de l'école pour le trans 

porter dans le champ de la discussion, et ce fut là sa 
gloire 

A ces grands noms des siècles passés, dont la gloire est 

complète et qui ont bien fait leur temps, succèdent d'au 

très noms autour desquels on fait beaucoup de bruit, et 

qui, en dehors de leur propre mérite, servent de prétexte 

et d'enseigne à des publications plus ou moins recommau-

dables. Parmi ces noms fraîchement éclos à la célébrité, 

il faut citer celui de Zachariee, un savant comme les béné-

dictins l'étaient jadis, un métaphysicien comme les Alle-

mands seuls savent l'être de nos jours. 

Zachariee est né en 1769, dans cette année célèbre qui a 

produit Napoléon, Chateaubriand et Cuvier. Il est mort en 

1843 à Heidelberg, où il occupait la chaire de Droit civil 

français. Ceux qui l'ont connu le dépeignent comme un 

vieillard dont le caractère était original jusqu'à la bizarre-

rie, dont la toilette outrepassait le négligé qu'on tôlère 

chez les savants, et qui fut un jour assez jovial, quoique 

Badois, pour mystifier un gendarme qui, trompé par son 

extérieur, l'avait arrêté comme vagabond aux portes mê-

me de Heidelberg. Averti de sa méprise par les homma-

ges qu'il voyait rendre à son prisonnier : « Qui donc êtes 

vous, lui dit-il, vous que tout le monde salue? — Je suis le 

docteur Zachariee, le conseiller intime du grand-duc. — 

« mais qu'il les parlora toutes en français pour la plus 
« grande commodité des auditeurs. » 

|Quant au fond de l'ouvrage., MM. Aubry et Han ont 

senti la nécessité de l'étendre et de lui donner des déve-

oppements pratiques considérables, qui, de proche en 

proche, en ont fait une œuvre complètement nouvelle, qui 

leur est personnelle, et dont ils entendent, disent-ils, ac-

cepter toute la responsabilité. Parler de responsabilités 

propos d'un ouvrage qui leur fait le plus grand honneur, 

c'est montrer autant de^ modestie qu'ils ont montré de 
talent. 

Peut-être y a-t-il quelquefois profusion de science. Ce 

reproche, si c'en est un, je le fais surtout à Y Introduction 

de 160 pages, par laquelle débute le premier volume. 

Pour la lire avec fruit et la bien comprendre, il faut déjà 

savoir et bien savoir le droit. Les questions les plus ar-

dues et les plus graves y sont discutées avec autorité et 

profondeur, et l'on y suppose connu ce que « le Cours 

de droit civil » a précisément pour but d'enseigner. 

Les deux volumes publiés forment près de 1 ,200 pages 

compactes, et sont d'une exécution matérielle tout à fait en 

rapport avec le mérite intrinsèque de l'ouvrage. Que M. 

Cosse se hâte donc de publier les volumes qui doivent 

compléter cet ouvrage remarquable, qu'attendent tous 

ceux qui, à des points de vue divers, professeurs ou étu-

diants, magistrats ou avocats, s'intéressent à l'étude du 

droit, ou sont chargés chaque jour d'appliquer ou d'expli-
quer les lois. 

Les esprits sérieux et réfléchis, que le pur amour - de la 

science domine, ne sauraient trouver à exploiter une mine 

plus riche, plus inépuisable, que le livre que je viens de 

recommander à l'attention publique. A ceux qui se préoc-

cupent d'intérêts plus positifs et aussi respectables à un 

autre point de vue; à ceux qui rêvent la France plus puis-

sante et plus riche, qui voudraient la voir tirer un meil-

leurs parti des richesses de ses colonies, et s'affranchir 

par là des lourds tributs que notre commerce et notre in-

dustrie paient encore à l'étranger , on ne saurait trop re-

commander, non seulement la lecture, mais l'étude appro-

fondie d'un volume que vient de publier M. de Saint-

Amant, et qui est intitulé : « La Guyane française, ses mi-

nes d'or et ses autres richesses. (7i) » L'auteur de.ee livre, 

aussi curieux qu'il est utile, est déjà connu de nos lecteurs 

par son « Voyage^ en Californie et dans l'Orégon, (8) » 

dont l'influence s'est directement fait sentir à la Guyane en 

ramenantl'attention sur les mines d'or que renferme cette 

colonie , et qu'on avait négligées jusqu'ici. 

Buffort et M. de Ilumbold avaient soupçonné l'existence 

do ces mines; M. de Saint-Amant l'a affirmée il y a de ce-

la bien longtemps (1821), alors qu'il était secrétaire par-

ticulier de M. de Laussat, gouverneur de la Guyane fran-
çaise. 

Les soupçons des deux savants et les aflii mations de no-

tre voyageur ont été vérifiés, et, à la suite de la publica-

tion du Voyage en Californie, une expédition est partie à 

la recherche des gisements aurifères. Le succès a été 

complet; la fièvre de l'or a remplacé la fièvre jaune; des 

sociétés se sont formées pour l'exploitation des- mines de 

l'Aratayes, et l'enthousiasme des « chercheurs d'or » ne 

va à rien moins déjà qu'à promettre, dans l'avenir, une 

statue d'or à M. de Saint-Amant, pour consacrer le souve-
nir de l'impulsion qu'il a donnée. 

Le titre de l'ouvrage indique les deux parties tout à fait 

distinctes dont il se compose , les mines d'or et les autres 

richesses. Il est tant parlé d'or dans la première partie, 

qu'on finit, en la lisant, par en avoir le regard jaune, et 

par croire que l'ouvrage est imprimé en lettres d'or. 11 

n'y a pas jusqu'à la couleur jaune de la couverture qui ne 

prédispose l'esprit du lecteur à cette illusion. 

Auri sacra famés, il y aurait là de quoi te rassasier, si 

tu n'étais pas insatiable. J'avoue, quant à moi, que cette 

recherche de l'or ne me passionne pas, qu'elle m'intéresse 

médiocrement, parce que je trouve que depuis quelque 

temps l'or a suffisamment prouvé qu'il a cessé d'être une 

chimère. Aussi donné-je sans réserve toutes mes prédi-

lections à la seconde partie du livre de M. de Saint-Amant 

celle où il traite « des autres richesses de la Guyane. » 

A la bonne heure, voilà comment je comprends qu'il 

faut augmenter les richesses d'un pays, par le développe-

ment des cultures, par lé travail mieux entendu, par l'ex-

ploitation intelligente du sol ! Et quels résultats magnifi 

n^nfi ■ •—! : .'-^v* 1 —"* ■ ' ' " 1 *T * 

sance est du i" avril dernier, est de acp fr., payable 

savoir : 

ioo fr. en 

ioo fr. au 

g5 fr. au 

souscrivant, 

i" août prochain, 

i'
r
 octobre prochain. 

Les souscripteurs auront la faculté de se libérer 

intégralement avec une bonification d'escompte à 

leur profit, à- raison de 4 °l
(>

 l
an

-

La souscription n'étant pas susceptible de réduc-

tion, sera close dès que le solde des obligations dis-

ponibles sera souscrit, et au plus tard le 21 juin. 

Les versements sont reçus à l'administration cen-

trale 47, rue de Provence, de 10 heures à 2 heures. 

G. REAL. Le secrétaire-général 

CnÉniT MOBILIER DES ETATS SARDES. 

parts on écrit à MM. Vergniolle et C* 

De toutes 

banquiers 

(Caisse centrale de l'Industrie), 108, rue de Richelieu, 

à Paris, pour leur demander si les actions du Crédit 

mobilier des Etats sardes, dont la souscription est 

ouverte dans leurs bureaux, et qui sont recherchées 

avec prime, se négocient à la Bourse de Paris, et se-

ront cotées au parquet. 

MM. Vergniolle et C" répondent qu'il existe une 

mesure administrative qui prohibe temporairement 

la négociation, à la Bourse de Paris, de toute valeur 

nouvelle; mais les actions du Crédit mobilier des Etats 

sardes figurent, avec prime, sur la cote officielle des 

agents de change de Turin. 

3 O/O 

Bourse de Paris tlti 19 Juin 1856. 

Au comptant, D" c. 70 0. — Baisse « 
Fin courant, — "0 75. — Baisse « 

D' 
v* 1 Au comptant, 1 

Fin courant, 
S3 25.— .Baisse 
92 75.—■ Baisse 

(ÏO c. 

10 c 

25 e 
50 c 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin..... 70 50 
3 OpO (Emprunt).... 

— Uito 1S58... 70 85 
4 0[0 j. 22 mars 
4 1(2 0[0 dé 1825... 
4 lp2 0[0del852... 9) — 
4 lr2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 93 — 
Act. de la Banque.. . 4025 — 
Crédit foncier f-95 — 
Société gén. mob... 1710 — 
Comptoir national. . . t*95 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Kotsch.).. 
Emp. Piém. 1850... 92 2") 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0 8 i — 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obtig. de la Ville. .. 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 
Emp. 60 millions... 387 50 
Oblig. de la Seine.. . • 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 73 75 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 975 — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . • 
Mines de la Loire. . . -
H.-Fourn. d'Herser. — — 
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard.. 125 — 
Docks-Napoleon . . . . 191 75 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0[0 1852 
4 !p2 OpO (Emprunt) 

4 " Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cours. 

71 20 71 2' 70 70, 71 TU 

— — dt 25  _ _ — 

CHEMINS DE TEB. COT£S AU PARQUET. 

Paris àOrléans 1310 
Nord 1105 
Chemin de l'Est' anc.) 930 

— (nouv.) 850 
Paris à Lyon .. . 1465 
Lvon à la Méditerr. . 1660 
Midi 760 
Ouest 920 

Gr. central de France. 655 

Bordeaux à La Teste. 71 0 — 
Lvon à Genève "80 — 
St-Ramb. à Grenoble 672 50 
Ardennes et l'Oise. . . 

| Gressessac à Béziers. 585 —■ 
| Société autrichienne. 882 50 
| Central-Suisse 525 — 
| Victor-Emmanuel. . . 642 50 
| Ouest de \a Suisse. . . 550 — 

Que ne l'avez-vous dit de suite? reprit le gendarme. — ques on nous promet! Pour ne citer qu'un exemple en-

Vous 110 me l'avez pas demandé; » repondit le malin vieil- | tre plus de vingt, M. de Saint-Amant démontre que la 

Guyane pourrait nous fournir tout le coton et tout l'indigo 

que consomment le commerce et l'industrie de la France. 

Or, veut-on savoir dans quelles proportions nous som-

mes, pour ces deux matières premières, les tributaires de 

l'étranger? Sur 150 millions de francs de coton, nos co-

lonies ne fournissent guère que le vingtième ; nous ache-

tons le reste aux Etats-Unis. Sur 16 millions d'indigo, 

nous en tirons à peu près pour 2 millions de l'Inde, et 

nous en avons tiré, en 1854, pour 14,634 fr. de la Marti-

nique. Nous payons le surplus à l'Angleterre et à la Hol-

lande, à qui nous en vendions jadis ! 

Du courage donc, et faisons des vœux pour que les 

idées de M. de Saint-Amant soient comprises. C'est là 

qu'est l'affranchissement de notre commerce et de notre 

industrie. Laissons là les mines d'or, et sachons tirer 
parti « des autres richesses de la Guyane. » 

Ce livre est, en outre, une réhabilitation complète du 

climat de la Guyane si perpétuellement décrié par « ces 

éternels frondeurs que, sous le manteau philantropique, 

ne pouvant plus pleurer le sort des nègres de l'Afrique, 

beaucoup plus heureux aujourd'hui que leurs anciens 

maîtres, reportent toute leur sensibilité sur la destinée 

réservée à ces pauvres galériens transportés de leurs 

bagnes à la Guyane, et s'écrient : 

« Où les conduisez-vous ? A la mort! (p. 13; 

M. de Saint-Amant a fait justice de ces déclamations, et 

il a écrit sur les sites, sur les rivières, sur les montagnes 

et les forêts de la Guyane des pages descriptives char-

mantes qu'on peut lire sans désavantage pour le pays et 

iour l'auteur, même quand on a lu ce que Bernardin de 

iaint-Pierre a écrit sur les lieux où s'accomplit le drame 

si simple et si touchant de 

totluer 

Rat'é |, l'esprit émiïient, le logicien inflexible, qui a dé-

droit de ses subtilités, qui en a fait la véritable 

on eertte
;
 et qui aura l'éternel honneur d'avoir inspiré 

Presque dicté notre Code.civil ! 
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lard, qui reprit sa promenade interrompue, et qui fut de 

puis ce jour respecté par les gendarmes. 

Zachariee a écrit plus de cinquante volumes sur toutes 

les parties dii droit ; mais le seul ouvrage qui le recom-

mande à l'attention de notre pays est son « Handbuch des 

Franzôsischen Civilrechts, » en quatre volumes, dont la 

troisième édition parut en 1827. Cet ouvrage fort remar-

quable avait produit en Allemagne une immense sensa-

tion, et il était, par sa nature, destiné à être vulgarisé en 

France. Deux professeurs de la Faculté de Strasbourg, 

MM. Aubry et Rau, en donnèrent, sous les yeux et avec 

l'assentiment de l'auteur, une excellente traduction. Ce 

premier travail a été apprécié, dès 1838-39, par M. Esch-

bach (5), aujourd'hui professeur de droit civil à Stras-

bourg, qui signalait cet ouvrage comme étant « moins une 

simple traduction qu'une refonte de l'œuvre de Zacha-

riœ. » ! 
Dès leur début, en effet, MM. Aubry et Râu avaient fait 

des changements importants, et ils avaient complété l'en-

seignement du maître sur des parties à peine indiquées ou 

seulement effleurées par lui. L'ouvrage eut un tel succès 

qu'il fut aussitôt retraduit en allemand, et qu'une deu-

xième édition, revue et augmentée, dut en être publiée en 

France par les savants auteurs. Cette édition eut le sort de 

la première : elle fut promptement épuisée , et depuis 

cinq ans on attendait, on désirait une troisième édition. 

Elle est enfin commencée (6), et|les deux volumes (1" 

et 3e), donnent la plus haute idée de ce que sera l'ouvrage 

quand la publication sera terminée. 

Le mérite principal de l'œuvre de Zachariaî est dans le 

plan systématique qu'il a adopté. Ce plan, MM. Aufry et 

Rau l'ont scrupuleusement conservé, différant en cda de 

MM. Massé et Vergé, qui ont aussi publié une tradtetion 

du cours de Zachariœ, mais en changeant le plan de l'au-

teur pour se rapprocher de l'ordre établi dans le Codî Na-

poléon. « On se demande, dit à ce sujet M. Eschbadi, à 

« quoi bon traduire Zachariœ si l'on supprime son prin-

« cipal mérite, c'est-à-dire le moule général dans leqiel, 

« à force de synthèse, il est parvenu à couler toutes les 

« matières du droit civil français? C'est ce que viennent 

11 d'entreprendre deux estimables jurisconsultes , MM. 

« Massé et Vergé, qui traduisent le Handbuch de Zaclia-

« riae, en le rétablissant suivant l'ordre du Code Napo-

« léoiî. Cela ressemble quelque peu au procédé de ce 

« professeur annonçant qu'il sait vingt langues différentes, 

(2) Un vol. 111-8% chez Dentu, libraire au Palais-Royal. 

(3) V. Gazette des Tribunaux du 27 avrill852. 

(i) V. Gazette des Tribunaux du 12 octobre 1852. 

(5) Voir Revue de législation et de jurisprudence, t. L 
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(
Q) Cours de droit civil français, d'après l'ouvrage allemand 

de Zachari», par MM. Aubry et Bau, professeurs de droit ci-
vil français à la Faculté de droit de Strasbourg. Chez M. Cosse, 
éditeur,' place Dauphine, 27. 6 v. ui-8°. Le premier et le troi-

sième sont en vente. 

Paul et Virginie. » 

L .-J. FAVERIB. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

La faculté accordée aux actionnaires de la Compa-

gnie de souscrire par préférence les obligations 3 ojo 

expirant le 16 juin, le public est appelé à souscrire 

jusqu'au 21 courant inclusivement le solde des obli-

gations disponibles. 

Ces obligations, semblables aux obligations 3 010 

précédemment émises, font partie de l'emprunt de 

80 millions autorisé par l'assemblée générale des ac-

ioimaires du 20 avril 1 854- Elles sont remboursables 

1 5oo fr. en 99 ans, en produisant un intérêt annuel 

ce i5 fr. payable par semestre, le 1" avril et le 1" 

octobre, de chaque année. 

Le prix d'émission de ces obligations, dont la jouis-

(7) Un vol in-8% chez l'auteur, rue Blanche, 44, et chez tous 
les libraires du Palais-Royal. 

(8) VoirJGffcsette des Tribunaux du 25 mars 1856. 

— OPÉRA. — Vendredi, pour les dernières représentations 
de madame Rosati, le Corsaire. On commencera par Lucie de 
Lammermoor. 

— THÉÂTRE FRANÇAIS. — Ce soir, première représentation 
du Pied d'Argile, comédie en trois actes et en prose, jouée par 
Geffroy, Leroux , Delaunay, Monrose, Mme Fix et Favart. On 
commencera par Sganarelle et on tinira par Un Caprice avec 
Got, Bressant, Anselme et Mlle Augustine Brohan. 

— A l'Opéra-Comique, le Maçon, en trois actes ; M. Prilleux 
débulerapar le rôle de Baptiste; les autres rôles seront joués par 
MM. Mocker, Ponchard, M

mcs
 Bélia, Lemercier, Révilly ; suivi 

de Richard Cœur-de-Lion. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Vendredi, 10- représentation de 
Richard Cœur-de-Lion. M. Meillet remplira le rôle de Blondel, 
M. Michot celui de Richard. Avant la clôture de la saison 
théâtrale, la Fanchonnette ne sera plus représentée que quatre 
fois. 

•— PARC D'ASNIÈRES. — Samedi 21 juin, Grande Fêta de 
12 heures, de 2 heures de relevée à 2 heures du matin. — 
Foire aux Plaisirs de 1856. Six musiques militaires. Deux or-
chestres da danse. Distributiou de tiouquets aux dame-<. As-
cension d'un ballou. Feu d'arUncu. Lumière électrique. Ton ra 
de physique, etc. — Convois spéciaux du chemin de fer pour 
l'alier et le retour. 

SPECTACLES DU 20 JUIN. 

OPÉRA. — Lucie, le Corsaire. 
FRANÇAIS. — Le-Pied d'argile, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard Cœur-de-Lion. 
ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Richard Cœur-de-Lion. 
VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Dlab'e. 
VARIÉTÉS. — La Médée, M. Prudhomrre. 
GYMMASE. — Les Fanfarons de vices. 

PALAIS-ROYAL. — Si jamais je te pin/e ! la &,rabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marino Fpdero. 
AMBIGU. — La Case de l'Oncle Ton?. 
GAITÉ. — Les Aventures de Mandrin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Marchande du Temple. 
FOLIES. — Le Dîner, Anacharsis, le Secret. 
DÉLASSEMENS. — Manon de Niwlle, lu Permission, Paquetti 
LUXEMBOURG. — Ali-Baba ou.les 40 voleurs. 
FOLIES-NOUVKLLES. — Zerbine, Agamemnon, Jean, un Oncle 
BOUFFES PARISIENS — Tromb-Alcuzar, les Pantins de violetu, 
ROBERT- HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lesnoirsàHh 
CONCERTS -MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Coucerts-promenade. Prix d'entrée : t fr. 
JARDIN-D'UIVER. — Fêie do nuit tous les mercredis. 
JARDIN MABILLE . — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 

CAATEAC DES FLEURS. — Soirés dansantes, lundi, mercredi, 
veudredi et dimanche. 

TACLÏ DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TiUBL\.MX 
Année 1855. 

Pris : P .iria ,<l fr.t département», « tt ; SOc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue île llurlay-

du- Palais, 2. 



Supplément à la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 20 juin 1856 
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DE 

PUBLICATION D'OFFRES LÉGALES, 
£a exécution des articles G et 93 de lu loi de IMI* 

TABLEAU des sommes offertes aux Propriétaires dont les noms suivent pour indemnités à raison de l'expropriation des Immeubles indiqués audit Tableau, prononcée suivant deux jugements du Tribunal de 

première instance de la Seine : le premier le vingt-sept juin mil huit cent cinquante-cinq, pour les communes de Rosny,Fontenay-sous-Bois et Champigny-sur-Marne, et le second le cinq décembre 

#
 mil huit cent cinquante-cinq, pour la commune de Nogent-sur-Marne. ♦ 

CADASTRE. 
PROPRIÉTAIRES 

INSCRITS A LA MATRICE DES ROLES. 

PROPRIÉTAIRES RÉELS 

OU PRÉSUMÉS TELS. 

CANTONS 

OU LIEUX BITS. 

NATURE 

DE LA PROPRIÉTÉ-

CONTENANCES OFFRES 

judiciaire-
ment expro-
priées par le 
chemindefer 

dont le 
propriétaire 

a requis 
l'expropriât" 

TOTALES. PAR ARE. 
»AK 

PARCELLES. 
TOTALES. 

COMMUNE DE ROSNY-SOUS-BOIS, 

OBSERVATIONS. 

I 
3 

Tab 
F iab 

16 bis 

B 
d. 
d. 
d: 
d. 

24 d. 

75 
27 
42 

•■ 129 
132 

C 
B 
B 
E 
d. 

133 
145 

t&Sabc 
44 

■ 144 

1S9 
45 

d. 
id. 
id. . 
B 
E 

* 
E 
B 

51 
46 
68 

id. 
id. 
id. 

87 
175 
49 
52 

E 
B 
B 
id. 

63 
64 
55 

56 
60 

de a h l 
inclus. 

64 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

C. 

a 
65 b 

c , 
«8 

id. 

E, 

S, 66 C. , 

187 
68 

id. 
id. 

72 id. 

74 
151 

id. 
E. 

176 
180 

81 
86 
86 bis 
82 

157 
67 

B. 
C. 
id. 
id. 
id. 
E. 
id. 
D. 

88 id. 

«0 a b 

8* 

id. 
E. 

107 
120 

id. 
id. 

, 169 id. 

188 F. 

M 
ï» 

E. 
tA 

il 
121 

1U. 

id. 
id. 

185 

185 
m 

C. 

t 

190 
136 
139 

: 143 

d'. 

id. 

153 
mab 

def 

170 
17* 

' t -9 

ï: )8i 
;91 
[93 

'M 

M. 
M. 

id. 
id. 
id. 
C. 
F. 
id. 
Id. 

212P 

id. 
215 
216 
248 

241 

445 
236 P 

6-20 P 
532 

529 

528 
503 
468 
620 P) 

506 | 

t 

534 
620 P 

Blancheteau (Pierre-Calixte), à Noisy. 
Maheut (Pierre-Denis) fils, à Noisy. 
Rousseau (Henri), rue de Brément, 41, à Noisy. 
Latiréaux (Louis-Ambroise), à Noisy. 
Lime (Jacques), à Noisy. 

!
Gardebled (Philippe-Clovis), à Rosny. • > 

Gardebled (Philippe-Charles), à Rosny. 
Renaud (Marie-Joseph), rue de Neuilly, 3, à Rosny. 
Danqueehin (Jean-Pierre), à Noisy. 

Fichon (Pierre-Louis), rue de Montreuil, 8, à Rosny. 

Darenne (Théophile), gendre Gouillard, rue de Mon-
treuil, 16, à Rosny. 

(saudray (Georges), rue de Neuilly, 19, à Rosny. 

621 P) 
620 Pi 
621 Pf 

Foucault (Antoine), à Rosny. 

759 1 

726 

621 P 
621 P 

621 P 
621 P 
621 P 
62» P 
692 

320 

Morguet (Etienne-Bazile), rue de Neuilly, 14. 
Rougcolle (Henri-Théophile), rue de Nanteuil, 6, à 

Rosny. 

Pillier, gendre Picadat, à Rosny. 
Gardebled (Louis-Rose), à Rosny. 
Levasseur (Antoinef-Alfred), rue de Paris, 43, à Rosny. 
Montmoreau (Pierre-Marie), rue de Neuilly, à Rosny 
Delafolleville. 

Lécuyer (Pierre-Etienne-Philippe), rue Saint-Claude, 
4 bis, à Rosny. 

Morguet (Claude), fils de François, à Rosny. 
»20 PÎ 

(Morguet (Louis-Claude), rue de l'Eglise, 7, à Rosny. 
758 iMorguet (Claude), fils de François, rue de Neuilly, 22, 

à Rosny. 

317 ) 
jGrandin (Louis-Pierre), à Rosny. 

320 PI 
319 | Epaulard (Louis-Pierre-Alexandre), rue de Neuilly, 25, 

à Rosny» 
326 | Valleray et Martin (François), veuve, à Paris. 

Maheut (Pierre-Denis) OU, cultivateur, à Noisy. 
» 
u 

Laureaux (Louis-Médard), cultivateur, à Noisy. 

Renault (Marie-Joseph), charron, à Rosny. 

Danquecchin-Dorval (Jean-Pierre), à Noisy. 

447 
496 

727 
320 Pl 
417 
429 P 
429 P 
763 P 
467 P 

1201 

1208 

1211 
762 

808 
829 

308 

541 P 

132 P! 
832 P 
542 
539 

/Lécuyer (Jean-Paul), rue de Paris, 38, à Ro»ny. 

Montmoreau (Claude-Louis), rue de Paris, 22, à Rosny. 
Gardebled (Paul-Adrien), à Rosny. 
Courtois (Jean-Toussaint), rue de Paris, à Rosny. 
Courtois (Jean-Toussaint), rue de l'Eglise, à Rosny.. 
Courtois (Jean-Toussaint), rue de Paris. 
Morguet (Auguste) , fils de Pierre-Paul, rue de Paris, 22, 

à Rosny. • 

Godinot (Jean), rue de Neuilly, 26. 

Epaulard (Jean-Claude), rue de Paris, 6, à Rosny. 

Darenne (Théophile), rue de Neuilly, 16, à Rosny. 

Saudray (Michel-Georges), cultivateur, à Rosny. 

Foucault (Antoine-Alexis), cultivateur, à Rosny, 

» 

V 

Pillier (Philotéos), gendre Picadat, à Rosny. 

Charmes (le baron de), rue Saint-Dominique-Saint-
Germain, 45, a Paris. 

Morguet (Claude), fils de François, cultivateur, à Rosny.j 

Grandin (Louis-Pierre), fruitier, à Paris. 

Valleray, veuve, néeCornélie-Marguerite Van Cleemput, 
et ses enfants, rue du Bac, passage Sainte-Marie, 3, 
à Paris. 

Léeuyer, veuve Jean-Paul, à Rosny. 

Gardebled (Paul-Adrien), rue St-Germain, à Fontenay. 

Courtois (Jean-Toussaint), rue de l'Eglise, à Rosny 

». 

Gaudinot (Jean-Claude), propriétaire, à Rosny. 

Morguet (Louis-Bénoni), rue de Paris, -59, à Rosny. 

Beausse (Félix-Pierre), rue Saint-Denis, 7, à Rosny. |
Mor

8
uet

 (Louis-Bénoni), rue de Paris, 5», à Rosny. 
Gouillard (Auguste-Alexandre). 

Dumont (Auguste-Joseph), rue de Neuilly, 20. 
Lebel (Ainé-Jean-Louis), rue des Berthauds, 7. 
Bureau (Lcuis-Toussaint), fila Viaux, à Rosny. 

820 P 
523 
CJ! 

533 
524 
518 
507 

467 P 
306 P 

309 
311 
730 P] 
320 P 
629 
525 
524 

(
Gard«*led (Pml-Sylvestre), rue des Berthauds, à Rosny. 

Rougeolle (Eugtnc-Joseph), a Rosny. 

Gouillard (Jean-îhéophile). 
Joly (Jean-Thomai), rue des Carrières, à Rosny. 
Lefranc, (Louis-Pieïre-Jacques), a Rosny. 

Joly (Pierre-Paul), lits
t
de houssi, rue Saint-Claude, 8, 

. à Rosrty. 

Epaulard (Toussaint), rue de l'Eglise, 8, à Rosny. 
Lacroix (Saint-Pierre), rue de Provence, 18, à Paris. 

Grégy (Louis-Alexandre), à Rosny. 
Beausse (Joseph-Paul), rue de Paris, 26. 
Blancheleau (Hercule-Joseph), rue des Berthauds, 7. 

Morguet (Lange-Hubert), rue de Bondy, à Rosny. 
Lemaire (Auguste), à Rosny. 
Morguet (Louis-Claude), rue de l'Eglise, 7. 

Morguet (Eugène), rue de VillemonMe, a Rosny. 

(Rougeolle (Eugène-Joseph), à Rosny. 

» 

Lécuyer (Jean-Louis), propriétaire, à Rosny. 

Lacroix (Saint-Pierre), à Çhabeuil (DrÔme). 

Les Tricots, 
id. 
id. 
id. 

Le Pied-Pourri, 

id. 

Les Berthauds. 
Le Pied-Pourri. 
Le Grand-Pré. 

La mare Huguet. 
id. 
id. 

id. 
id. 

Le Grand-Pré. 
La mare Huguet. 

Les Bultes. 
Le Grand-Pré. 

id. 
id. 
id. 

La Grille. 
Le bois Perrier. 
Le Grand-Pré. 

id. 

id. 
id. 

-id. 
id. 
id. 

Le Noyer-St-Claude. 

id. 

La Grille. 

Le Noyer-St-Claude. 

id. 

Rosny-Village. 

Les Berthauds. 
La Mare-Hugiet. 

Le Bois-Perrier. 

Le Noyer-St-Chude. 
id. 

Rosny-Village. 
id. 

La Grille. 
La Mare-Huguet. 

Le Croc. 

id. 

id. 
La Grille. 

id. 

La Senee-Garenne. 

Les Longues-Raies. 

Les Bultes. 

La Senee-Garenne. 
id. 

La Mare-Huguet. 
id. 

Le Noyer-St-Claude. 
Les Bultes. 

La Mare-Huguet. 

Les Buttes. 
La Mare-Huguet. 

id. 
id. 

id. 

Les Longues-Raies. 

id. 
id. 

Le Bois-Perrier. , 

Le Noyer-St-Claude. 
Les Buttes, 

id. 
id. 

Terre, 
id. 
id. 
id. 

' id. 

id. 

Terre planté». 
Terre, 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

Terre, 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

terre. 

jardin Montreuil. 

terre plantée. 

terre, 

id. 

jardin. 

terre 
id. 

id. 
id. 

jardin, 
jardin Montreuil. 

id. 
terre, 
id. 

jardin Montreuil. 

id. 

id. 
terre. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
vigne, 
terre, 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

terre. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

1 99 
2 64 
6 11 

8 01 

» 19 

» 66 

1 49 

1 84 
» 17 

1 66 
5 56 
1 74 
1 78 

2 57 
1 69 

1 tt 

1 77 
1 95 
• 
2 21 

1 69 
1 73 
1 85 
1 75 

63 53 

4 64 

18 07 

4 41 

» 07 

» 06 
9 53 

» 76 

» 45 
8 05 

» 47 
> 01 
» 15 
6 26 
1 19 

2 68 

1 95 
• 89 

14 52 

» 72 
4 37 

2 69 
1 14 

» 66 

4 68 

» 01 
• 01 
» 08 
1 12 

» 28 
» 95 
> 36 

21 

11 

64 
80 

2 » 
44 38 

65 
28 
03 
13 
65 
71 
73 

6 08 

t 54 
1 08 

1 69 
1 73 
I 85 
1 75 

68 53 

4 64 

COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-BOIS. 
4 8 ' 

3J0 L. 1749 
9 1. 19 

08 K. 347 
74 id. 3C:t 365 

106 a b id. 400 

176 id. 782 
2«7 L 1S7S 
300 id. J682 

ï Bout, 40. 

Saint-Germain, 37. 

Mouscadet (Pierre-Louis), rue Grand-Bout, 40, à Fon-
tenay. 

La Garenie. terre. 1 14 1» 

Les Civières. id. » 81 ■ 

La Gareiine. id. 1 29 f 

Les Ruisseaux. id. 2 90 1) 

id. id. 3 77 • 
Les Marais-socs-le-Bois- id. 2 09 » 

de-l'Aulnay. 
LeB Sablons-des-Marali. id. » 99 )> 

Les Civières. id. u 24 
1 id. id. U 28 » 

15 28 

115 

200 
120 
90 

125 
120 
120 

100 
90 

100 

100 
100 
100 
100 
130 

140 

125 
150 

225 

200 

200 
150 

150 
150 

85 

75 90 

298 » 

209 70 

465 » 
220 80 

20 40 

182 60 
611 60 
156 60 
195 80 

436 90 
152 10 

111 » 
159 30 
195 k 

331 50 
18 75 

3252 60 

661 50 

10 50 

7 60 

90 
885 

58 
1 

267 
402 
214 

2904 
800 
144 
655 

403 
171 

56 

687 

10 
140 

35 
161 
45 

375 

50 

75 
25 

76 
50 
50 

50 

50 

40 

» 

60 

» 

70 

96 90 

81 » 
109 65 

232 » 
301 60 
215 20 

84 15 
24 » 
28 « 

238 80 
316 80 
794 30 

1,041 30 
22 SO 

373 90 

466 SO 

i 

1,710 10 

789 30 

263 10 

704 55 

154 » 

108 

169 
173 » 
185 k 

175 a 

8,223 60 

649 60 

3914 10 

11 • 

1429 50 

171 • 

1035 50 

33 75 
1408 50 

814 75 

200 

3848 » 

1059 

9(4 10 

7 60 
1 50 

346 90 

450 70 

122 10 
70 40 

198 

220 » 

3,772 30 

140 25 
278 SO 

3 75 
lfi 25 

110 50 
120 70 
124 10-

177 90 

994 60 

(Voir le SUPPLÉMENT.) 



Supplément a la C-AKUTTU WE«* THIfôUŒAim dis $Q Juin iS&fl* 

CANTONS 

OU LIEU» D1T9, 

5!î 

Jl» 

J» 

!5 

15* 

113 

m 
m 
16 
tl j T3 b'*' 

131 

42 
lilbii. 

MO 

Jil 
45 

102 

134 
m 
199 
!S5 

54 
61 

309 

r» 

296 
' 95 P 

m 

204 
122 

139 
146 
556 
M 

13. 

133 

La Garenne. 
Les Marais-sous-lc-Bols 

de-l'Aulnay. 
Id. 
id. 

Le» Civières. 

id. 
id. 
id. 

La Garenne. 

789 
conse ndeaii (Gwrftain-^laurte), gendre Pitou, rue Mau-

 Blondpuu (Gl;
rmain-Claude), gendre Pitou, cultivateur, , „ .,„

na
 .««^i, 

ymUHSt-u J rue Maueonseu. 48 ii^ Fontenay. jLes Sablons-des-Marais 

4 

NATURE 

DE LA l'nOPIlIÉTrt. 

15C7 Girardin (Pierre François), rue du Colombier, 3. 
4(i ) 

1849 (Moreau (Elienne-Louis), rue Bouvard, 1. 

1839 
1110 

1734 ÇMouscadet (Joseph-Eléonore), rue Grand-Bout, 41, à 
Fontenay. 

1889 " 

1133 
348 
684 

(Pitou (Pierre-Vincent),rueSt-Germaln, 4*,aFonlenay. 
659 Pf 

1552 P 

1847 

1 1 34 Renard (Joseph), rue de la Planche, 58, à Fontenay. 
1141 

304 {Mérillon (Clément-Rustique), fils d'Étlenne, rue du Co-
lombier, 4 

642 ' 

Moreau (Etienne-Louis), cultivateur, rus Bouvard, 8, 
Fontenay. 

Les Civières. 
La Garenne. 
Les Civières. 

1144 
607 

1816 
1812 
1559 
1147 

453 

549 
797 

1817 , 
1825 
1824 
1157 

310 
334 

1712 
338 

1740 
403 

664 
1577 
1006 
425 

479 

1796 
513 

559 
585 

1607 
1688 
1726 
539 

Icapie (Pi ierre-Vincent), fils d'Etienne, rue Mauconseil, 
32, a Fontenay. 

Périchard (Jean-Louis), gendre Thomas Lapie, rue\ 
Saint-Germain, 53. j 

Vitry (Jean-Louis), impasse de l'Église, 2, à Fontenay.! 

Mérillon (Clément-Rustique) flls, rue^lu Colombier, 9, 
à Fontenay, 

id. 
)Le Buisson-la-Bergère 

Le Noyer-Baril. 

Les Civières. 
Le Buisson-la-Bergère. 

Les Ruisseaux. 
LesMarais-sous-le-Bois-

de-l'Aulnay. 

id. 
Le9 Civières, 

id. 
Le Buisson-la-Bergère 

id. 

Les Ruisseaux. 

J Les Marais-sous-le-Bois-
de-l'Aulnay. 

Le Buisson-la-Bergère 
Les Marais-sous-le-Bois 

de-l'Aulnay. 
Le Noyer-Baril. 

Les Civières. 
(Le Buisson-la-Bergère. 

Les Marais-sous-le-Bois-
de-l'Aulnay. 

Vitry (Jean-Louis), veuve, r. du Berceau, 2, àF-ontenay. 

Coiffler (André-Jean-Marie), dit Bédot, Grande-Rue, 
68, à Nogent. 

Lameau (Lysandre), rue des Pissarons, 17, à Fontenay 

Laruellc (Louis) fds, rue Grand-Bout, 25, à Fontenay 

Gambard (Frédéric), traiteur, rue Mauconseil, 12. 

id. 

François (Louis-Alcide), rue Mauconseil. 
Besclieret (Jean-Pierre), gendre Lameau, rue Grand-

Bout, 39. 

Robert (Jean-Louis), veuve, Grande-Rue, h Nogent. 

Robin (Jean-Mathieu), rue Saint-Germain, 31. 

jLedoux (Pierre-Constant), gendre Mouscadet, r. Saint-
Germain, 45. 

Witry-Lavigne, rue de la Réunion, 2. 

,Vilry (Jean-Louis), veuve, rue du Bereeau, 2, à Fon-\ id 
tenay. |L

e3
 Sablons-des-Marais 
Le Noyer-Baril. 

Les Civières. 

Le Buisson-la-Bergère, 

Les Ruisseaux. 
id. 

Les Civières. 
Les Ruisseaux. 

Les Civières. 
Les Marais-sous-le-Bois-

de-l'Aulnay. 
id. 

Les Civières, 
id. 

Les Marais-sous-le-Bois 
de-l'Aulnay. 

id. 

(François (Louis-Alcide), cultivateur, rue Mauconseil, à' 
Fontenay. 

Veuve Guitlon (Pierre-Joseph) , Grande-Rue, 14, à
1 

Nogent. 

Robin (Alexandre), cultivateur, à Montreuil. 

542 P 
134 

d 1 552 

306 
138 

L 

K 
169$ 

558 

302 
151 

L 

id. 
1686 
606 

162 
110 

«J. 
Il 

818 

647 

215' 
180 
192 
203 

X 
d. 
11 
d. 

1767 
791 
802 

1803 

205 id. 1792 

213 
211 
220 

245 

ut. 
Id. 
id. 
L 

1770 
1764 
1747 
1575 

30| 

340 
id. 
id. 

1685 
697 

134 
290 

id. 
id. 

1827 
1807 

192 
•05 bis. 
. 321 
3(i > bis, 

id. 
id. 
id. 
id. 

1649 
1690 
1762 
1038 

114 
310 

329 

342 
317 
343 

349 
310 
351 

153 

354 

k 

id. 
id, 

id. 

id. 

iJ. 
id. 

id. 
id, 
id. 

Id 

id 

id 

621 
1715 

611 

623 
617 
616 

613 
612 

593 

610 

611 

609 

| Le 

Vitry-Lavigne, rue Mot, 14, à Fontenay. 

Delafolleville, héritiers; Houdart (Jean- Athanase), 
représentant, à Fontenay. 

Vitry (JeanrAlexandre), place Mauconseil, 4. 

Guigny (Pierre-Zacharie) , r. Grand-Bout, 29, à Fontenay . 

Bescheret (Jean-Pierre), à Nogent. 

Lapie (Brutus), rue Mauconseil, 33. 

Laruelle (Pierre-Jean) fils, rue du Colombier, 9. 

Beuzeville (Charles), gendre Mouscadet, rue Grand-
Bout , impasse des Marais, 1 . 

Pitou (Pierre-Marie), impasse du Sud, 12. 
Girandal (Pierre-Laurent), rue Mauconseil, 16. 
Mouscadet (Jean-Joseph), gendre Ledoux, impasse de 

l'Eglise, 4, à Fontenay. 

Lapie (Pierre-François), fils de Jean-Marie , rue Saint 
Germain, 35. 

Ledoux (Louis-Vincent), rue Grand-Bout, t. 
Giroux (Eugène), rue Noé, à Fontenay. 

Lapie (Alexandre), rue Saint-Germain, 47. 

Lapie (Alexandre), gendre veuve Paulard, rue d'Alay-
rac, C. 

Brière (Claude), rue Mauconseil, 31, à Fontenay. 
François (Louis-Edouard), cabaretier, rue du Grand-

Bout, 4. 

Loth (Charles-François), rue du Parc, 10. 

^Joigneaux (Jean-Pierre), gendre Germain-tout-Franc, 
impasse du Sud, 12, à Fontenay. 

Debille (Germain-Guillaume), cour du ChiteleJ, 3. 

Vitry (Paul-Auguste), rua de Nogent, 25, à Fontenay. 

Paulard (Pierre-Valentin), rue Grand-Bout, 34. 
Ancelet (Chartes-Louis), rue de la Planche, 22. 
Bataille (Jean-Baptiste), rue Fosse-aux-Muels, 6, i No-

gent. 

Prévost, rue des Juifs, 3, à Paris. 
Mérillon (Dominique), à Nogent. 
Rameau (Jean-Pierre-Louis) , gendre Mérillon, rue du 

Jeu-de-Paume, i, à Negent. 
Roger (Jean-François-Joseph), rue de Plaisance, 14, a 

Nogent. . 
Berger (Simon-Louis), à Nogent. ,'V; jâ 

Hérlcourt (François-Maurice), rue Saint-Sébastien, 3, à 
Montreuil. 

Guigny (Pierre-Zacharie), rue Grand-Bout, 29, à Fon-, 

tenay. 

Lapie (Brutus), rue Mauconseil, 33, a Fontenay. 

Rameau (Auguste), propriétaire, à Nogent. 

Noyer-Baril. 
Les Marais-sous-le-Bois-

de-l'Aulnay. 
id. 

• id. 

Les Civières, 
id. 
id. 

ïLes Marais-sous-le-Bois-
j de-l'Aulnay. 

id. 

id. 
Les Civières. 

Les Marais sous le bois 
de l'Aulnay. 
Les Civières. 

Les Marais sous le bois 
de l'Aulnay. 

id. 
id. 

Le Noyer-Baril. 
Les Sablons-des-Marais 

id. 
La Noyer-Baril, 

id. 

Lapie (Pierre
r
François), fils de Jean-Marie, rue de No-

gent, à Fontenay. 

Lapie (Alexandre), cultivateur, rue Bouvard, 1, à FOD-j 

tenay. I 

id. 
id. 
id. 

Les Civières, 

id. 

Loth (Charles-François), veuve, ïue du Parc, 10, a Fon-
tenay. 

ILe bas du Grand-Che-
min. 

Les Civières, 

id. 

Id. 
id. 
id. 
id. 

Debille (Germain-Guillaume, faubourg Saint-Antoine, 

202, à Pari». 

Barillet (Eugène-Augu»te), maç< m, rue de» Jardins,' i bis 

à Nogent. 

Lis Priest. 
Les Civières. 

Le bas du Grand-Che-
min. 

Le» Priest. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 

Les Priets. 

Id. 

td. 
id. 

Id. 
id. 

id. 

id. 
id. 

vigne, 
id. 

id. 

id. 
terre, 

id. 

id. 
vigne, 
terre. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

Terre, 
id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

OKFIlES 

M 

PARCELLES. 
TOTALES. 

OBSERVATIONS. 

id. 
id. 
id. 

id. 

Vigne. 

Terre. 

84 15 
70 40 

142 40 
70 80 

198 55 

226 10 
85 » 
68 » 
09 70 

15 30 

87 -40 
50 15 

133 10 

135 • 
26 35 

128 70 

277 20 
187 20 
198 40 
125 60 

901 40 

184 
231 80 

172 40 

318 25 

432 25 

930 

0 
s 

> 

87' 55 
368 

9 » 

481 80 

104 80 i 

»77 
J 

60 \ 
» 80 

120 60 | 
701 . 35 

202 35 i 

62 40 ' 

80 80 | i 

101 60 f 500 eo 
57 60 
34 20 1 

164 » 

| » 14 4* 

» 164 80 

34 
75 

40 
B 

10» 40 

182 40 
258 40 

76 U 

93 60 

620 80 994 85 

162 45 
118 • 

id. » 59 B 

id. » 97 > 
id. 1 69 » 

id. 1 35 
id. » 70 » 

id. . 13 » 

id. t 49 * 

id. 1 41 7J 

id. 1 16 11 

id. • 79 » 

Terre. » 54 > 

id. » 61 • 
id. • 1 19 W 

id. m 73 B 

id. 1 46 B 

id. » 87 B 

Id. 5 01 » 

id. 1 20 B 

id. » 97 M 

id. > 57 B 

id. • » 77 B 

id. 1 55 B 

id. 1 57 1 

id. » 98 1 

Vigne. s 21 1 

Terre. » 66 1 

Terre. » 88 1 

id. • 54 -, ,. ■■• 

id. > 93 
t 

id. » 07 

id. > 98 

id. • U 

id. » 93 

id. » 72 

id. » 63 

id. > 43 

id. 1 51 1 

id. > 65 

. 46 

. 35 
» 13 

1 48 

2o 23 

» 01 

1 49 90-

90 

3 36 
80 

100 
80 

la 15 

100 
80 

1 92 

80 
80 

2 33 

90 
5 01 86 
1 20 90 
» 97 90 

( 90 

1 34 

\ 90 
1 55 i 90 
1 57 1 90 

111 20 

90 » 
47 20 

77 60 
127 20 
128 25 

70 » 
13 ■ 

1 84 

88 
54 

95 

100 
120 

100 
100 

100 
1 98 100 

100 

1 100 

1 04 

120 
» 72 100 

■ 63 105 

» 43 120 
1 51 110 
■ 65 110 

• 46 110 
> 36 110 
» 13 105 

1 48 105 

2a 23 105 

» 01 105 

126 90 

92 80 
79 B 

43 20 

61 » 

95 20 

53 40 
116 80 

78 30 
B » 

B m 

M • 

51 30 

69 30 

93 10 

21 
78 

» 

B 

91 
7 

98 
U 

76 

201 20 

463 25 

134 10 

298 70 

104 20 

153 60 

195 10 

425 85 
103 

87 30 

a 
120 60 

139 50 
141 30 

192 10 

88 
54 

198 

111 60 
72 

66 

51 
160 

71 

122 60 

50 60 
38 60 
13 65 

155 40 

234 15 

1 05 

COMMUNE DE CHAMPICLNY-SURHMARNE 

'.V 

le» 
si 
u 

IOJ 

W. 

5» 

Ha 

20 
21 19 

19 

70 

Choffln, propriétaire du Tremblay. Choffln (Jean-Baptiste-Rémy), propriétaire, . »»
>rretD 

blay, commune de Champigny. 

Périgault (Pierre-François-Yincent), gendre Daiteme», 

(
 •

 a
 Champigny. 

192 (Poncelet (François-Rose). 

Duval (Louis), Ali. 

Bessault (Saturnin-Prospcr), rue du Four, 7. 

Rossignol (Marle-Jean-Lou'n), gendre Letremg, à Ls 
, Chapelle; Rossignol (François), locataire. 

Cuuâ (Louis) fils, à Boulogne-»ur-Mer. " 

Cuué (Louis-François), à Boulogne-sur-Mer. 

Guincgague(Denis), à Paris. 

Dejterne» (Jean-Louis), gendre Renoux, WUT», ru» 
Bonne-Eau, à Chauipigny. 

«33 

1258 
340 

628 

779 
1229 

1355 
643 
646 

i 

Poncelet (Rose), à Saint-Maurice (Seine). 

Uuval (Loui»), fils, cultivateur, à Champigny. 

En Verrou, 
id. 
id.j 

td. 

.chemin déluge (terre) 
îene («hem. particulier) 

I terre. 

Be»sault (Saturnin-Prosper), veure, à ChampigD 

du Four. 

J 

Cuué (Louis-François), à Boulogns-iur-Mer. 

•;*ua 

Le» Ringlais. 
id. 

Le Champ-St-Deni». 

Haut-Bonneau. 
Le Cbamp-St-Denis. 

Les Friches-de-Bry. 

Les Simonettei. 
Haut-Bonneau. 

Les Ringlais. 

Les Friches-de-Bry. 
td. 

id. 

id. 
Id. 

id. 

id. 

id. 

ligne. 

terre, 

id. 

id. 
terre, 

id 

13 49 
22 74 
1 38 11 

63 

21 
22 
41 

83 
77 

. 64 

. 27 

i 30 
■a 38 
» 20 

1 74 34 

>a 38 
0 20 

1349 * \ 
1137 
6905 50 1 

9391 50 

40 95 

174 05 

133 10 
U u 122 B 

41 B 

224 B 

183 B 
77 B 

177 » 

100 B 

64 II ) 
27 W 

121 m 

10 B ) 
» H 1 38 » 
U • 1 W 
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341 
24) 
209 bis 

256 
2S7 

CADASTRE. 

C65 

1231 
658 

1241 

1292 
1292 
1467 

1328 
1332 

PROPRIÉTAIRES 

INSCRITS A LA MATRICE DES ROLES. 

PROPRIÉTAIRES 

RÉELS OU PRÉSUMÉS TBLg. 

Boudon (Jean-Louis) fils, à Champigny. 

Lepage (Joseph), gendre PérigauU, cultivateur à. Cham-
pigny. 

Duval (Nicolas), fils de Nicolas, à Champigny, Grande- Lenel (Etienne-Claude); Duval (Nicolas), fils de Nico-
Rue, 38. | las, tulcur. 

Laumonicr (André), à Créteil. 'Laumonier (André), veuve, à Créteil. 
Bessault (Louis-Philippe) dit Larose, gendre Berthaud. Bessault (Louis-Philippe) dit Larose, à Montmartre, 

à Champigny. I rue des Grandes-Carrières, 2. 

CANTONS 

OU LIEUX BITS. 

NATURE 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

CONTENANCES 
OFFRES 

judiciaire-
ment expro-
priées par le 
chemin de ter 

dont le 
propriétaire 

a requis 
l'expropriât» 

TOTALES. PAR ARE. 
PAR 

PARCELLES. 

Les Friches-de-Bry. Terre. 1 06 » 100 ■» 106 » 
2 95 Haut-Bonneau. id. 1 89 100 9 189 » Les Friches-de-Bry. vigne. 1 13 \ f 100 7» 113 M Haut-Bonneau. id. 3 83 

100 tt 283 » 

6 7Ï 
id. id. » 19 . 100 » 19 » id. id. 1 62 » ■ 100 I> 162 » id. terre. " 01 m 0 01 100 » » 

id. id. 1 37 1 37 110 » II id. id. 1 74 D 1 74 100 M » 

TOTALES. 

295 » 

677 

150 70 
174 » 

OBSERVATIONS. 

COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE. 
2 K. 231 Mérillon (Auguste), rue des Jardins. 

21 id. 275 P Héricourt (Jean-Eugène-Léon). 
42 id. 183 Prévost, mineurs. 
60 I!. 554 Berger (Jean-Pierre), veuve, Grande-Rue, 69. 

115 id. 646 Soudieux (Nicolas), dit Breteuil, le* héritiers. 
154 bis id. 1455 Rameau (Rocli-Quentin), Grande-Rue, 64. 
155 bis id. 1453 Coiffier (Pierre-Louis-Simon), ancienne rue de Paris. 

169 B 1692 Misgault (Jean-Baptiste), Grande-Rue, 125. 

202 id. 1652 Palteau (Nicolas-Adolphe), Grande-Rue., 46. 
237 id. 1615 

Berger (Ambroise-Magloire) , Grande-Rue, 69. 
541 C 880 
SCO id. 964 Lameau (Achille), rue d'Agnès-Sorel, 6. 

303 id. 970 Ancelet (Jean-Louis-Ronoré), fils de Sébastien, maçon, 
Grande-Rue, 43. 

121 D 299 Damotte (Jean-François), rue des Jardins, 18. 
120 id. 544 Honoré, à l'Ilc-aux-Loups. 

Héricourt (Jean-Eugène-Léon), charpentier, à Nogent, 
Lépine (Auguste), à Paris. 

Rameau (Rocb-Quentin), veuve, à Nogent. 
Coiffier (Î'ierre-Louis-Simon), la veuve, à Nogent. 
Misgault (Jean-Baptiste), cultivateur, à Nogent, 

et 
Ancelet (Nicolas-Joseph),, cultivateur, à Nogent. 
Palteau (Nicolas-Adolphe), à Paris. 

Berger (Louis-Magloire), à Champigny. 

Lameau (Achille-Charles-César-Adrien), rue d'Agnès-
Sorel, 3. 

Honoré, propriétaire & Paria, boulevard Poissonnière, 6 

La Pointe -du-Grand-
Chemin. 

Les Villemains. 
LeFaite-des-Ard illières, 

Le Trou-de-la-Borne. 
Sous-les-Ardillières. 

Les Picrys. 
id. 

Sous-le-Réservoir. 

id. 
id. 

Clos-de-Touehes. 

La Rue-de-Brie. 

id. 

La Poitevine. 
Ile-des-Loups. 

Terre. ■ 05 ■ > 05 100 11 
5 1* 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

V 

Tt 

S 

» 

B 

« 

72 
15 
71 
89 
01 
01 

• 

* » 

M 

1» 

M 

» 

s» 

72 
15 
71 
89 
01 
01 

100 
120 
160 
160 
160 
160 

» 

» 

M 

» 

». 

72 
18 

106 
142 

1 
1 

U 

50 
40 
60 
GO 

Terre. 50 la 50 1«0 » 240 » 

id. 
id. 

id. 
Vigne. 

1 
• 

3 
1 

04 
02 

11 
24 

» 

• 

3 1 

3 

1 

04 

13 

24 

160 
180 

190 
160 

> 

» 

m 

3 

590 

60 

90 

166 

594 

198 

40 

50 

40 

Terre. 1 78 » 1 78 110 » » 267 » • 
id. 

Jardin potager at bois. 
* 

28 
01 
06 

7* 

• 

| 

ÎS 
03 
06 

140 
200 

'» 

5,612 
15,000 

» 

4 

20,612 

20 

• 

CALLOU, 
Avoué de. la Compagnie des Chemins de fer de l'Est. 

X.a publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dans la GALETTE DES TBIBUXAUX, le BBOIT et le dfOVBMAL GÉNÉBAL B*AFFICHES. 

Ventes sssetoMSeises» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
meurs, rue Rossini, 6. 

Le 17 juin . 
Consistant en armoire à place, 

fauteuils, chaises, etc. (6108) 

En une maison boulevard de Sébas-
topol, 10. 

l.e 20 juin, 
Consistant en bureaux, chaises, 

fauteuils, tables, etc. (6109) 

En l'hôtel des .Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Le 21 juin. 

Consistant en comptoirs, «laces, 
(6110) 

pendule, 

(6H1) 

faire des 
(6112) 

pendule, bocaux, etc. 

Consistant en bureau, 
commode, glaces, etc. 

Consistant en métier à 
bas, rayons,' etc. 

Consistant en comptoirs, labiés, 
chaises, armoire, etc. (6113) 

Consistant en bureaux, chaises, 
armoire, pendule, etc. (61 U) 

Consistant en pendules, divan 
tapis, etc, (6115) 

Consistant en guéridon, chaises, 
tables, pendule, etc. (6116) 

Consistant en comptoirs, tables, 
bureaux, chaises, etc. (6117) 

Consistant en rayons avec casiers, 
comptoirs, glaces, etc. (6118) 

Consistant en chaises, comptoir, 
rayons et montres, etc. (6119) 

Consistant en comptoirs, bascule, 
chaises, labiés, etc. (6120) 

Consistant en armoire, linàe É8 

corps et de ménage, etc. (6121) 

Consistant e\i bureaux, divans, 
fauteuils, chaises, etc. (6122) 

Consistant en tables, porcelaines, 
chaises, rideaux, etc. (6123) 

En une maison rue de Verneuil, 32, 
à Paris. 

Le 21 juin. 
Consistant en meuble de salon, 

tables, chaises, etc. (6124) 

Rue Saint-Mare, 27, à Paris. 
Le 21 juin. 

Consistant en chaises, canapé, 
glaces, rideaux, etc. (6125) 

En une maison sise il Paris, rue 
Saint-Maur-Popincourt, 17. 

Le 21 juin. 
Consistant en chaises, commode 

bureau, fauteuil, etc. (6126) 

Sur la place de ta commune de 
Belleville. 
Le 22 juin. 

Consistant en comptoir, tables, 
tabourets, billards, etc. (6127) 

A Belleville, boulevard des Aman 
diers, 92. 

Le 22 juin. 
Consistant en comptoirs, «laces, 

ustensiles de cuisine, etc. (6128; 

Sur la place de la commune de 
Neuily (Seine). 

Le 22 juin. 
Consistant en tables, commode, 

bureau, chaises^ etc. (6129) 

Place publique de la commune de 
Pass v . 

Le 22 juin. 
Consistant en bureau, fauteuils 

tables, pendule, etc. (6107) 

S* filme délibération prise en as-
semblée générale te six juin mil huit 
cent cinquante-six, pal* les mem-
bres de la société en commandite 
formée pour la gérance delà socié-
té commerciale, Assurance contre 
les Faillites, ayant son siège à Paris, 
rue de Richelieu, 92, et, dont copie 
a été, avec celle des statuts modi-
fiés, déposée pour minute à M« Châ-
telain, notaire à Paris, le dix-huil 
juin mit huit cent cinquante-six, 

U appert ce qui suit : 
La société continuera d'avoir pour 

objet l'exploitation et la gestion de 
la Sécurité commerciale, suivant les 
règles et avec les développements 
indiqués parles statuts modifiés. 

Elle es! eù nom collectif à l'égard 
de M. Alexandre BOURDON, demeu-
rant à Paris, rue de Richelieu, 92 > 
directeur général et gérant de la Sé-
curité commerciale, et en coniman-
dile seulement à l'égard des autres 
intéressés actuels el des personnes 
qui s'y intéresseront en prenant 
celles' des actions restant à sous-
crire. 

La société a pour titre : Société de 
ta gérance de ia Sécurité commer-
ciale, et pour raison sociale : Alexan-
dre BOURDON etC«. 

Le fonds social est divisé en huit 
mille actions de deux cent cinquan-
te francs chacune. 

La société, dont l'origine remonte 
au premier septembre mil huit cent 
cinquante, aura pour durée tout le 
temps restant à courir au premier 
mai mil huit cent cinquante-six . 
de celle de la Sécurité commerciale, 
fixée, en dernier lieu, à trente ans^ 
'. partir du premier janvier mil huit 
eut cinquante-cinq. 
Pour extrait : 

Alex. BOURDON. (4197) 

Mit'iirrKN. 

D'un jugement rendu par le Tribu 
nal de commerce de la Seine le six 
juin présent niuis, contradictoire-
ment, 

Entre : 
M. Brice-Philibert BU Y", demeu 

rant à Paris, rue Fcydeau, 30, 
Et M. Adolplie-Marion LA BR1L 

LANTA1S, négociant, demeurant 

Paris, rue de Chabrol, 34, 
El par défaut eu ni re les succession, 

héritiers et représentants de feu 
sieur Henri IM»ERT,chhuiste, ayai 
demeuré à Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, 16, 

U appert : 
Que ta société de fait qui a existé 

entre les sieurs Ituy, La Brillanlais et 
lmher , en nom collectif, sous la 
raison sociale RU \ et C«, pour l'im-
perméabilité des tisSUS et la prépa 
raliou des cuirs, et dont le siège é-
tait à Montmartre, chaussée Cil— 
gliancourt, petite rue Sainl-Denis, 

À été déclarée nulle et de nul effet, 
et que, pour la liquidation de leurs 
droits, les parties ont été renvoyées, 
devant MM. Deleuze, avocatftgréé, 
demeurant à Paris, rue Montnjaïtre, 

(M, et EUennot, demeurant a Paris, 
rue la lussienne, 21, en qualité a ar-
bitres-juges. 

Ad. COIU'ET, 

ayant pouvoir, rue du Hasard, 9. 
(41 »l)-

Suivant acte passé devant ME Ra-
gol, notaire à ia Villette (Seine), 
oussigné, le sept juin mil huit cent 
inquante-six , portant cette men-

tion : 

Enregistré à Belleville, le douze 
juin , mil huit cent cinquante -six, 
folio 136, verso, case 4, reçu cinq 
francs et un franc de double décime, 
signé Doublet, 

M. René COSNIER, marchand de 
in limonadier Iraiteur, ancien bri-
;adier de sergents de ville, demeu-
ant à la Villette, rue d'Allemagne, 

12, 

Et M. Gabriel CLOPPET, cuisinier 
et marchand de vin limonadier trai-
teur, demeurant à la Villette, mêmes 
rue et numéro, et ayant demeuré à 
Paris, place de là .Madeleine, 3, 

Ont constitué entre eux une. société 
commerciale en nom collectif avant 
pour but l'exploitation d'un fonds 
de commerce de marchand devin 
limonadier avec bal, Exploité à la 
Villette, rue d'Allemagne, 12, dont 
ils se sont rendus adjudicataires aux 
termes d'un procès-verbal d'adjudi-
calion sur folle enchère dressé par 
ledit M* Ragot le cinq mai mit huit 
cent cinquante-six, et d'une déclara-
lion de counnand du même jour 
enregistrée , ensemble l'achalan-
dage y attaché et les ustensiles et 
matériels en dépendant, avec les 
marchandises en caves et magasins, 
le tout servant à son exploitation, 
plus le droit au bail du terrain sur 
lequel reposent les bâtiments où 

exploite ledit fonds, avec la pro-
messe de prolongation faite au cours 
du bail, suivant acte passé devant 
M' Desmanèches, notaire à la Vil-
lette, prédécesseur immédiat dudit 
M' Bagot, le vingt avril mil huit cent 
cinquante-trois, et le droit à la dé-
molition desdits bâtiments. Celle ad-
judication a été prononcée mo.en-
nanl, outre les charges et frais (sur 
lesquels frais il a étépay é trois mille 
francs), la somme principale de 
trente-cinq mille francs, sur laquelle 
lesdits sieurs Cosnier et Clop,)et ont 
déclaré avoir pa<é chacun par moi-
tié celle de vingt mille francs, indé-
pendamment de mille cinq cenls 
francs de loyers d'avance remboui-
sés par moitié enlre eux. 

La durée de la société a été fixée a 
neuf ou quinze années, selon que le 
bail et la promesse de bail des lieux 
où s'exploite le fonds mis en société 
pourrait recevoir son exécution, les-
quelles neuf ou quinze années ont 
commencé à compter du sept juin 
mil huit cent cinquante-six. 

U a été dit que 'a raison sociale 
de celte société serait COSNIEB ol 
CLOPPET, et que le siège de la so-
ciété serail dans les lieux où s'ex-

pl >ltait ledit fonds. 
Il a élé stipulé que les sieurs Cos-

nier et chqipct feraient indistincte-
ment les rintél el achats pour le 
compte de ladite soqiété ; que la 
signature des engagements relatifs 
aux affaires de la société appartien-
drai! également aux associes, et 
qu'ils signeraient tous deux sous la 
raisn u sociale COSMKl! el It.O l'KT; 
que chacun des associés ne pourrait 
engager la société qu'aillant que l'o-
bligation serail relalivj: à la société» 

pour engager la société ; que si l'un ' 
des associes se permettait de sous-
crire sous la raison sociale des en-
gagements étrangers aux affaires de 
la société, l'autre associé aurait le 
droit de demander la dissolution de 
la société avec dépens, dommages et 
intérêts contre son associé, lequel 
serait seul passible des engagements 
qu'il aurait contractés; que les dom-
mages-intérêts seraient appréciés 
par des arbitres ; qu'il en serait de 
même pour lesdits dommages et in-
térêts dans le cas où l'un ou l'autre 
desdits associés ferait usage de la 

gnature sociale pour le compte de 
la société, pour une somme de dix 
mille francs et au-dessus sans le 
concours de son associé, sans préju-
dice pour ce dernier du droit qu'il 
aurait dans ce cas de demander la 
dissolution de ladite, société. 

11 a été convenu que chacun des 
associés aurait le droit de provoquer 
la dissolution de la société après 
l'expiration d'une période de trois 
ans, en prévenant régulièrement et 
par écrit trois mois à l'avance ; que, 
dans ce cas, ledit fonds, les mar-
chandises, ustensiles et dépendan-
ces seraient licites; que, cette pério-
de écoulée sans avertissement préa-
lable, la société continuerait de plein 
droit pour une nouvelle période de 
trois années, et que, pour faire ces-
ser la société avant l'expiration des 
neuf années dont il est parlé ci-
dessus, un avertissement donné trois 
mois d'avance serait nécessaire , et 
qu'il serait alors procédé à la vente 
dndit fonds, comme il est expliqué 
ci-dessus. 

Que, si la promesse de bail conte-
nue en l'acte susénoncé recevait son 
exécution sans que la société eût été 
dissoute, elle continuerait, à I'expi-
ralipn desdites neuf années, de re-
cevoir son exécution pour les quinze 
années ci-dessus stipulées, époque a 
laquelle «lie serait dissoute de plein 
droit ; 

Que la dissolution de ladite société 
pourrait, en outre, être demandée, 
pendant tout le cours" de souexécu-
tion, dans le cas où la moitié des 
capitaux engagés au jour de l'acte 
extrait, par chacun des associés dans 
la société se -trouverait en perte par 
le résultat des inventaires. 

U a, en outre
v
 été spécialement 

stipulé qu'à l'expiration des trois 
premières années de durée de ladite 
société et pendant tout le temps des 
dernières périodes, chacun des as-
sociés aurait le droit de dissoudre la 
société quand bon lui semblerait,en 
prévenant deux mois à l'avance, 
mais a la charge de laisser à l'autre 
associé le droit de conserver l'éta-
blissement avec toutes ses circons-
tances et dépendance*, sans aucune 
exception ni réserve, d'après le 
montant de l'estimation résultant 
du dernier inventaire et les mar-
chandises à prix de facture, et que, 
pour se libérer delà somme dont il 
se trouverait ainsi débiteur envers 
son associé, celui qui conserverait 
le fonds de commerce devrait payer 
le montant de ce qu'il se trouverait 
devoir à celui qui sortirait, savoir : 
moitié comptant et l'autre moitié 

privés, en date à Paris du premier 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré el publié, sous la 
raison : Dames CAMPROGER et LIN-
DEN, ayant pour objet la création 
et l'exploitation d'une maison de 
modes, dont le siège est à, Paris, rue 
de Méhul, 2. 

Madame Camprogcr, susqualiliée 
et domiciliée, est nommée liquida-
teur de ladite société, avec tous pou-
voirs nécessaires, conformément à 
la loi et aux usages du commerce. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN . (4188) 

Etude de M« Gustave REV, avocat-
agréé, 25, rue-Croix-des-Petits-
Champs, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en daie à Paris du douze juin mit 
huit cent, cinquante-six, enregis-
tré, 

A été extrait ce qui suit : 
Entre : 

1° M. Narcisse MARTIN, rentier, 
demeurant à Paris, rue Roche-
ehouart, 72; 

2° M. Guillaume-Auguste SCHLE-
SINGER, rentier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Bréda, 29 ; 

3» M. Louis SCHLES1NGER, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Neuve-
Bréda, 27 ; ^ 

11 est formé une société en nom 
collectif, dont, l'objet est l'exploita-
tion d'une maison de banque et de 
commission pour l'achat et la vente 
de toutes valeurs industrielles et au-
tres. 

Le siège sera à Paris, rue de Pro-
ence, 60. 

Le fonds social'est fixé à un mil-
lion. 

La durée sera de trois ans, com-
mençant à courir le quinze juin 
mil huit cent cinquante-six et. lïnis-
sant le quinze juin mil huit cent 
cinqaante-neuf. 

La raison sociale sera N. MARTIN 
et C«. M. Martin aura seul la si-
gnature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les alfaires de 
la société. U aura le droit de délé-
guer ladite signature, ainsi que des 
pouvoirs spéciaux ou généraux, à 
MM. Schlesinger ou à toute autre 
personne, 

La gestion et l'administration de 
la société appartiendra à chacun 
des trois associés. 

Pour extrait : 

Signé : G. REV . (4193) 

de ladite société serail de cinquante 
années, à partir de sa constitution 
définitive, et que celle constitution 
aurait lieu dès que le gérant aurait 
jugé suffisantes les souscriptions re-
cueilies,ce qu'il devrait constater par 
acte en suite desdits statuts ; 

Et ce résultat ayant été atteint, et 
les souscriptions d'actions de la 
compagnie, anglo - française des 
Champs-Elysées ayant été sufflsari-
tes pour la constitution de ladite so-
ciélé, M. Verdier a déclaré consa-
crer celte constitution d'une ma-
nière définitive, à compter du dix-
sept juin mil huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : . 
Signé : A. DELAPALME . (4185) 

par cinquièmes, d'année en année, 
a compter du jour de la prise de 
possession de celui qui resterait 
propriétaire; que cette somme pro-
duirait 1 compter du même jour des 
intérêts à cinq pour cent payables 
de six mois en six mois. 

U a été convenu qu'en cas de dé-
cès ou d'incapacité régulièrement 
constatée de l'un ou de l'autre des 
associés, ladite société serait dis-
soute de plein droit du jour de ce 
décès, ou du jour de la constatation 
d'incapacité susmentionnée ; que, 
dans ces cas, il serait fait un in-
ventaire particulier, et que la liqui-
dation aurait lieu dans les termes 
de droit; qu'en cas de décès de l'é-
pouse de l'un ou de l'autre des as-
sociés, les héritiers de cette lier 
nière n'auraient aucunement le 
droit de demander la dissolution de 
la société, ni de s'immiscer dans au-
cune de ses opérations, et que leur 
droits dans cette société se trouve-
raient irrévocablement fixés par le 
résultat du dernier Inventaire qui 
aurait précédé le décès. 

Pour extrait : 

Signé : RAGOT . (1195) 

Etude de M- BAUDOUIN, avocat-
agréé, 15, place de la Bourse, 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le douze juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 

Entre : 

1" Madame Jeanne-Catherine-Ed 
mée GBAPIN, marchande de modes 
épouse de M. l'ierre-Antoine CAM 
PIU1GEB, île lui séparée quant auv 
biens seulement, ladite dame assis-
tée et autorisée du sieur son mari 
avec lequel elle, demeure a Paris 
rue de Mélml, 2; 

î" Mademoiselle Malvina-Calheri 
nr-Danit-lle-Chrisline- Anna -Mari 
LINDEN, niarchande de modes, de 

rite sur les registres el inférieure
1
 meurani u Paris, rue d* Méhul, 2 ; 
' il appert : 

Est déclarée dissoute, a partir du 
jour dudil acte, la BOoBté en nom 
collectif formée, par acte sous seing: 

à dix mille francs; que tous engage-
ments atteignant celte somme et 
ceux qui v seraient supérieurs de-
vraient être signés des deux associés 

Etude de M» PET1T-BEBGONZ, avoué 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 31. 

D'un procès-verbal d'une assem-
blée générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la société Ch. STE-
WAHT et C", dénommée Mines d'or 
d'Australie, société des terrains, et 
mines aurifères d'Adélaïde, tenue à 
Paris le onze juin mil huit cent cin 
quante-six, au siège social de ladite 

Et S" Alexis-Antoine BEAU, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 34 ; 

A élé convenu ce qui suit : 
La société formée entre les susdits, 

par acle sous seing privé en date du 
six juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré le dix-huit du même 
mois et qui finit le premier juillet 
mil huit cent cinquante-six, est pro-
rogée de cinq années consécutives, 
pour finir le premier juillet mil huit 
cent soixante-un. 

Le capital social est augmenté de 
sept cent mille francs. 

Certifié sincère et véritable par 
les associés soussignés. 

CAILLIEZ, DE BAECQUEETBEAU. 

(4177) 

Aux termes d'un acle sous seing 
privé, en dale à Paris le sis juin mil 
huit cent cinquante-six, y enregis-
lré le neuf, folio ICI , case 5, verso, 
par Pommey,quia perçu six francs, 

Il a été forméune société en nom 
collectif pour dix années, qui -ont 
commencé le six juin présente an-

compagnie, rue de Grammont, 27, 1 née et expireront à la même épo 
ledit procès-verbal enregistré à Pa- 1 que de l'année mil huit cent soi 
ris, au bureau des actes sous seings [xante-six. 
priv és, le seize juin mil huit cent 
cinquante-six, folio 196, case 8, rec-
to, par le receveur, 

Il appert : . 

Que la société Ch. . Stewart etC», 
constituée par acte passé devant M

E 

lîaveau, notaire a Paris, le trois 
janvier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, est dissoute à partir du 
onze juin mil huit cent cinquante-
six ; 

Que MM. Ch. Beclc, demeurant St-
Jonli Word (Londres), et Charles 
Hancock, demeurant Tokenhousé 
Yard (Londres), ont été nommés 
liquidateurs de ladite société avec 
pouvoir de s'adjoindre un tiers ; , 

Qu'il est interdit aux liquidateurs 
de faire de nouveaux placements et 
d'entamer pour le compte de la so-
ciété de nouvelles entreprises ; 

Que l'actif doit être réalisé et que 
les terrains de la compagnie doivent 
être vendus par eux, maïs en réser-
vant autant que possible à la com-
pagnie tous ses droits aux mines et 
a leur exploitation. 

Pour extrait : 

* DES«-VEXAXT . (4196) 

Par acte sous seings privés, du 
douze juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré le dix-sept dudil, 

MM. GRUET. demeurant à Paris, 
cité Godot-de-Maurov, 28, et REN-
NEV1LLE, demeurant à Paris, rue 
Malart, 19, 

Ont formé une société en noms 
collectifs pour la fabrication de 
layeterie, coffreterie. et emballage. 

La raison sociale sera GRUET et 
RENNEV1LLE. 

Chacun des associés aura la si-
nature: 

Sa durée de dix années, à partir 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante-six. 

Son siège sera provisoirement à 
Passy, Grande-Rue, 30. 

Pour extrait : 

MARCELIN. (4192) 

D'un acte reçu par M' Colmet, 
soussigné:, notaire à Paris, les qua-
tre, cinq et six juin mU huit cent 
einquanîe-six, 

Il résulte : 

Que M. Sulpiee-Dominique PAIN, 
bijoutier, demeurant à Paris, rue, 
Saint-Dominique, 1, 

S'est retFré, du consentement de 
Ions ses associés,de la société LEBOV, 
THIBAULT et (>, établie pour la bi-
jouterie, suivant acte passé devant 
M" Delamotte et son collègue, notai-
res a Paris, le seize janvier mil huit 
cent, qitarante-trois; 

Que, par suite, il ne fait plus par-
tie de cette société, 

Et que le compte des sommes re-
venant il M. Pain.comme associé re-
traité, sera réglé avec lui par les gé-
rants, conformément aux statuts de 
ladite société. 

Signé : COLMET. (4194)-

Eludede M* J.-B. FONTAINE, huis 
sier, rue du Pelil-Lion-Saint-Sau-
veur, 23. 

D'un acte sous signature privée, 
lait double à Paris le dix juin mil 
huit cent cinquanle-six, enregistré, 

Enlre M. Simon FOURNIER jeune, 
fabricant de bijouterie, demeurant 
à Paris, rue Michcl-le-Comle, 16, 
d'une part, 

Et M. Simon FOUBNIER aîné, an 
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 13, d'au-
tre pari, 

A été extrait ce qui suit : 
Les parties forment entre elles 

une société commerciale en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
fabriquu de bijouterie. 

Ladite société est formée, pour 
cinq années, a partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
six. 

Le siège en est fixé à Paris, rue 
du Temple, 71. 

La raison sociale sera : FOUR 
NIER frères. 

M. Fournier jeune gérera et ad-
ministrera la société, el il aura seul 
lasignaluresocialedontil ne pourra 
faire usage que dans l'tntéiêt et 
pour le compte de la société, à 
peine de nullité des engagements 
contractés en dehors. 

Pour exlrjai! : / . 

Simon FOURNIER jeune 
(1167) Simon FoimNiEii aîné 

Suivant acte passé devant M" 
Paul-Charles-Alfred Delapalme, qui 
en a gardé minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le dix-sept juin mil 
huit cent cinquanle-six, enregis-
tré, 

M. Arthur VERDIER, propriétaire, 
officier du Nielian-Sitifiar, demeu-
rant à Paris, boulevard des Capu-
cines, 39, 

A ant agi comme seul adminis-
trateur gérant delà compagnie an-
glo-française des Champs-Kl- s V-, 
dont le siège est a Paris, boulevard 
des Capucines, 39, et dont les sta-
tuts sont établis,aux termes de qua-
tre actes passés devant ledit M" De-
lapalme et ses collègues les vingt-
trois, vingt-six. vingt-neuf mal el 
trois juin mil huil cent cinquanle-
six, enregistrés cl publias, 

A dit que, sous l'article 4 desdils 
statuts, d a été stipulé çaie la durée 

Entre MM. Louis-Antoine FAU-
CHET, ingénieur civil, et Gaspart-
Valenlin GRUYEHE, eiitrt-pre.tieur 
de bâtiments, demeurant à Paris, 
le premier rue Pavée-Saint- André-
des-Arls, 18, le second rue du Chà-
teau-d'Eau, 71, pour achats de ter-
rains, de constructions, entreprises 
de bâtiments et travaux de cons-
tructions de tous genres, etc. 

La rai.on sociale sera FAUCHET 
et GRUYERE. 

Le siège de la société sst fixé pro-
visoirement chez M. Gruyère, l'un 
des associés, 71, rue du Chàleau-
d'Eau. 

L'apport en numéraire de chaque 
associé est deq hnze mille francs 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. 

Certifié conforme : 

Par procuration, A. MoNFLlÈr.E, 
(417J) H, ruedti Buffaul. • 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre.heures. 

Faillites. 

Par suite d'une déci-ion de Tas-
S"mblée génér le des aclioon, ires de 
la Compagnie des Chemins de fer 
déparlemenlaux, en date du scpl juin 
dernier, M. V. MARTIN a été nom-
mé gérant de la socié'é, • n rempla-
cement de M. MANCKL DÉ VAL-
UOI ER, dont la démission a élé ac-
ceptée et les comptes approuvés. En 
conséqui ne , les opérai ions de la so-
ciété ont continué depuis le sept juin, 
s uis ta raison et s'gnalures sociales : 
V. MARTIN, et C*. 

Le siège de la société est trans-
féré place Vendôme, 22. 

Le gérant, V. MARTIN. (4175) 

l'UOUOUATION DK SOCIÉTÉ. 

Du six juin mil huit cent cin— 
quanle-siv, 

Enlre les soussignés ; 
i- ÇamiBe-Pedro-Louls CAIL-

LIEZ, négociant, demeurant & Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 12 ; 

2» Charles-Louis de BAUCQL'E, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
ltougcmont, 8 ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soin invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

■ NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COUSSINET (Charles), md 
cordier, place des Victoires, 9, le 25 
juin, à 9 heures (N» 13247 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il/, le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être, convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SALLES père (Jean-Au 
gustin), fab. de conserves alimen-
taires, faubourg St-Denis, 67, le 24 
juin, à 11 heures (N« 13190 du gr.'; 

Du sieur TITEUX (François), ane 
md laitieret fruitier, rue St-Antoine, 
200, actuellement tapissier à façon 
rue de l'Arcade, 68, le 25 juin, il 12 
heures (N'» 13165 du gr.). 

'Pour être procédé, sous la prési 
ileuce de Jf. te jugé-commissaire, aux 
Vi ripcatlon et allirmution de leurs 
craintes. , 

NOTA . U est nécessaire que. le: 
créanciers convoqués pour les vé-
ritiealion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. ' 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

' NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOUCHER (François-Théo-
phile), enlrepr. de maçonnerie, rue 
d'Enfer, 71, le 25 juin, à 12 heures 
(N° 13075 du gr.); 

Du sieur FEYT (EmileX débitant 
de liqueurs, tenant le buffet de la 
Bourse, passage des Panoramas, 
galerie de la Bourse, 5 et 7, le 25 
juin, à 12 heures (N° 13090 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour-, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LETELL1ER (Jean-Baptis-
le-Victor), grainetier et enlreposi-
laire à Belleville, boulevard de la 
Chopinette, 30, entre les mains de 
M. Lefrançois, ruç de Grammont, 
16, syndic de la faillite (N» 13212 du 
g'-.); 

Du sieur JOLY (Louis), md de vins 
aubergiste au^Bourg-la-Reine, route 
d'Orléans, 98, enlre les mains de M. 
Decagny. rue de Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N° 13202 du gr.). 

Pour, en conformUé de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances , qui 
commencera immidiatcmcnt après 
l'expiration de ce dclai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la l'ailWe du sieur 
LEBLOND (Nicolas-Edmond), md de 
nouveautés à Balignolles-Monceaux, 
rue de Lévla, 16, sont invités à se 
rendre le 24 juin, à 1 1 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites , 
pour, conformément â l'article 537 
du Code de commerce, entendre (e 
ompte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débat Ire, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffé commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12727 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
P1LLU (Jean), nourrisseur, rue des 
Oiseaux, 4, marché des Enfants-
Rouges, sont invités à se rendre le 
25 juin, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10217 du gr.).' 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAMY, humilier, rue Sl-Ilonoré. 256. 
sont invités à se rendre le 25 juin, à 
1 heure Irès précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément â 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions el donner 
leur avis sur l'eJtCllsabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el te failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 2021 du gr.). 

tant de leurs créances 

Les 15 p. 100 non ténia ™. i. 

sans intérêt en cinq
 a

 f' ?nV
ables 

quiôme d'année en^uiéè '
 0l

, t 
premier paiement avoir U T 
juin 1857 (V 12750 du gr ) '

e 1 

Concordat. CHANTOlSK xi; 

Jugement clu Tribunal rte eom 
perce de la Seine, du 15 mai S 
lequel homologue le concordat V™ 
sé le 3 mai 1856, cidre W&, 
CHANTOISEAU, nég.. rùe

 ai teau, 77, et ses créanciers 

Conditions sommaires 
. Abandon par le sieur Chantoiseau 
a ses créanciers des sommes dépo-
sées a la caisse des consignations 

En' cas d'insuffisance de l'util 
abandonne pour paver le moulant 
des créances, obligation de parfaire 
ia différence dans un an. du jour 
du concordat. 

M. PascaJ, placé de la Bourse, i 
commissaire à l'exécution du con-
cordat. 

M'»e Chantoiseaù caution rtu paie-
ment des dividendes ci-dessus (V 
12834 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur LION (Moïse), md de 
draps, rue Bourbon-Villeneuve, 24, 
le 24 juin, à 9 heures (N» 13126 du 
gr.); 

Du sieur NEUVILLE (Pierre-Fran-
çois), boulanger à Belleville, rue des 
Montagnes, 47, le 2Sjuin, â. 9 heures 
(N" 12992 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état île la faillite et déliv-
rer sur la formalio i du concordat, ou 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer ei 
état d'union, et, dans ce dernier cas 

Jugement du Tribunal de erm-
merce de la Seine, du 6 mars (856, 
lequel reporté el fixe définitivement 
au 31 décembre 1852 l'époi]iii de la 
cessation des paiements di sieur 
EUCONTRE, fabr. de produis chi-
miques, impasse Mazagran, 2 i* 
12872 du gr.). 

Jugement du Tribimal de com-
merce de la Seine du 4 mars 1856, 

lequel lixe définitivement, il la date 
du i" janvier 1854, l'époque de 1» 
cessation des paiements des sieurs 
GODAR, LOOS, THOMAS et f>, néïo-
ciants, boulevard Poissonnière. Sa, 
et Godai- Loos, en son nom person-
nel. (N- 12572 du greffe.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 3 juin 1856, le-
quel dit que les prénoms du sieur 
LF.TELL1ER sont Jean-BaplisteAic-
tor, que sa profession est celle de 
grainetier et enlrepositaire. que son 
domicile est à Belleville, boulevard 
de la Chopinette, 30; que le présent 
jugement vaudra, en ce sens, recli-
fleation de celui du 29 mai der-
nier, et qu'à l'avenir les opération» 
de la faillite seront suivies sous ia 

dénomination suivante: 
Faillite du sieur Letc.licr 

Baptiste-Victor), grainetièr e eu,.. 

posilaire, demeurant a ii^ . v J 
bonlèvard de la Chopinette, 30. p 

13212 du greffe.) 

Jugement du Tribunal de, com-

merce de la Seine du »-«j*ï *S 
lequel dit que le nom i du failli ^ 
BAVANT et non RAtA -T, e 
prénom Alexandre; que jejJSj^Sj 

le déclaratif de faillite du 7 *W ! M 
>ur Havant; qi 

vaudra, en 
deeeluidu7 a 

dernier, et qu'à l'avenir le» S, 

s applique audit sieur Ravani; v e 
présent jugement, vaudra en 

HOMOLOGATIONS DE CONCONDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PEBILLAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mai 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 mai 1856, entre le sieur 
PERII.LAT ( Kiseph), nul de rubans, 
rue Montmartre, 'J5, ci-devant, el 
actuellement rue Villedo, IO , avant 
fait le commercé sons le nom de 
Goislandel. O, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Perillal, par «es 

créanciers, de 85 p. 100 sur le niun-

Ravanti que» 
en 

pn
-^flet^ 

le la" faillite seront sui"« 

sous la dénomination sun an« :
 m

. 
Faillite du sieur Ravani Aieu 

dre),marchand de Sc-voli,96,aucoiiiduboulevaidoe 

bastapol. (N- 13118 du grelic; 

Jugement dTî̂ nal ue com-

merce de la Seine du 27 tou e ^ 
lequel fixe définitivenient a

1

 Aei 
1835 l'époque de la 1° char-
paiements du sieur Ut AU." Prè-
les-Gabriel ), négociant en 

sions sur étoiles, boule*» 1 ., 
nière, 12. (N" 12887 du grc

uc 

d poisson-

20 JUIN I
836

; 

droguiste. 
en si""' 

niar-

ASSEMBLÉF.S DU 

NEUF HEURES : ROUV, 

s nd. - Rev, négociant 
tueux, vérif - Rogcr,.an

c
«'

 c
„
n
-

chand de vins, id. - i'K «trepl*" 
iècttbnneur, clôt. — '-™' pela 1* 
neur de pavages, e°"4,

on
iie* 

bre, entrepreneur de niai»' 

délib., art. 570. ^ _ Paupc'^: 
DIX HEURES ET DEMIE 

marchand de vins. 

ii 

commissionnaire ,en_ nia.
n
 ̂  

"°'„t négocia lard personnellement, =.
c
 „n>, 

vérif.-Aubert, marchanu > jj 

clôt. — Krier, id., W-
 t

à*& 

ses, id. - Daine Bernardin, 

cianle, conc né-'oci 'P, 
MIDI -, Bcllet Irères el C<,

 n,
P

de
»«* 

synd.-Auhrv, marc u J d 
vérif. - Lebrun , lai» '(^jl 
Heurs, clôt.- Joiirnel. 
de jouets d'enfants, coi» • ,|ae 

brieret C-, fabricant dejfjp 
lies, id. Daine GuiHol,^

 4e 
chaude de confections, 

UNE'UEUHE ET DEMIE : Un«e>«$». 
chaud de bois, '-lôl. - j,l 
marchand de charbons ,

 oC
,
a
pi 

Trousselle-llanihour, "ffi.h»* 

en passementerie, u ;
 ulain

e. 
café-concert, rem a u» '

 Fli
def. 

TM
1S iiSBlTESi Faidherl e U» 

marbrier, I10U-. synd. 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Juin 18S6, fi 
Reçu deux franc» quarante centime»- 1MP1UMEKIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUHINS, 18. 

Certiiié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. CUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


